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Nouveau !
La mairie est sur 

PanneauPocket
(voir en page 20)

Joël TURPIN, Maire
et les membres du Conseil Municipal

vous convient à la
présentation de leurs vœux 2022.

Le samedi 8 janvier à 17h30
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62 rue des Maux Petits
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Le «QR code»
Un QR code est un type de code-barres en deux dimensions 
constitué de modules disposés dans un fond carré. QR veut dire 
en anglais Quick Response, car le contenu du code peut être 
décodé rapidement. Destiné à être lu par un téléphone mobile ou 
un smartphone, il permet ainsi de déclencher facilement des actions 
comme un navigateur vers le site internet de la commune.
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Chères abbatiennes,
chers abbatiens,

2021se termine dans quelques semaines, 
aussi souhaitais-je faire le point sur 
la situation de notre Commune 

depuis le début de cette année, fortement marquée par la 
pandémie. Jusqu’à ce mois de septembre, elle semblait 
s’estomper à l’échelon national, bien que chez nous, la 
rentrée scolaire a été marquée par la fermeture de sept 
classes en maternelle et en primaire, provoquant tout à tour 
de nouvelles diffi cultés pour les parents obligés de garder 
leurs enfants à domicile pendant une semaine. Ce qui veut 
bien dire que nous ne sommes pas totalement sortis de 
cette crise sanitaire.

Depuis le début de l’année, nous n’avons pas manqué de 
soutenir notre population et nous sommes restés solidaires 
avec les communes voisines. Ainsi, je tiens à remercier 
toutes les personnes du Centre Communal d’Action Sociale 
qui se sont dévouées pour aider nos aînés à la prise de 
rendez-vous pour la vaccination et également dans certains 
cas l’aide à l’acheminement vers un centre de vaccination 
en cas de diffi culté de transport. Un grand merci également 
aux bénévoles qui ont donné de leur temps et assuré 
une présence effi cace pour le bon fonctionnement du 
centre de vaccination de Châteauneuf-sur-Loire avec nos 
amis élus de cette même commune. Je dois également 
saluer l’aide apportée par le milieu médical local (cabinet du 
médecin, pharmacie, cabinet d’infi rmières) qui a pratiqué les 
vaccinations en fonction du nombre de doses attribuées, ou 
réalisé de nombreux tests Covid. Ainsi, ces professionnels 
de santé ont participé très activement à la lutte contre 
la pandémie, et ont aidé à atteindre l’objectif fi xé par 
les pouvoirs publics en matière de taux de vaccination, 
notamment auprès des personnes à risques atteintes par 
le grand âge et certaines formes de comorbidité.

À l’heure où j’écris ces mots, à la fi n du mois de novembre 
2021, la cinquième vague fait douloureusement son 
apparition sur l’ensemble du territoire national et nous 
devons nous préparer à la troisième dose dans les jours 
qui viennent ; c’est pourquoi le centre de Châteauneuf-
sur-Loire va se réactiver, avec là aussi la mobilisation de 
certains bénévoles locaux que je remercie d’avance pour 
leur participation à cette chaîne de solidarité.

Pendant toute cette année, la Commune de Saint-Martin a 
fait preuve d’une grande générosité vis-à-vis des collectivités 
territoriales en mettant à disposition ses équipements, 
notamment la salle polyvalente, qui, compte-tenu de ses 
dimensions, pouvait recevoir les réunions en respectant les 
gestes barrières. Ce fut le cas pour le SICTOM, le PETR, la 
CCL, le SIRIS, le Conseil d’École et bien d’autres.

Je tiens à remercier 
également l’ensemble 
du personnel communal 
qui s’est impliqué très 
fortement tout au long de 
l’année pour assurer les 
tâches administratives 
au niveau de l’accueil 
à la population et 
de l’entretien de nos 
espaces verts très 
importants cette année 
en fonction des conditions climatiques de l’été et de 
l’automne.

2021 fut également une année d’élections avec le 
renouvellement des membres du Conseil Régional et 
des Conseillers Départementaux. Là encore, merci aux 
bénévoles qui sont venus aider au bon déroulement de 
ces deux tours de scrutins. Sans leur coup de main, nous 
n’aurions pas pu organiser les élections sereinement. Je 
compte sur le même élan pour les prochaines élections 
de 2022.

Encore un dernier message de remerciements à tous nos 
annonceurs, artisans, commerçants, grandes surfaces, 
professions libérales, chefs d’entreprise qui ont assuré le 
fi nancement de ce bulletin municipal. Il en est de même 
pour les entreprises qui ont permis de doter nos services 
techniques d’un véhicule électrique livré au début de cette 
année pour une durée contractuelle de trois ans.

À nouveau, je remercie toutes les personnes qui contribuent 
à lutter contre le Covid, et j’encourage tous nos administrés 
à se faire vacciner pour limiter les risques de propagation 
du virus.

La fi n de l’année est là et je vous souhaite de passer avec 
vos familles et amis de belles et bonnes fêtes de fi n d’année. 
Je renouvelle pour chacune et chacun d’entre vous mes 
meilleurs vœux de bonne et heureuse année 2022 et surtout 
une bonne santé. Soyez prudents, vigilants, respectez les 
gestes barrières et les consignes dictées par les protocoles 
en vigueur à l’intérieur comme à l’extérieur.

J’espère pouvoir vous rencontrer à l’occasion des vœux 
que je souhaite vous exprimer le Samedi 8 janvier 2022 à 
17h30 à la salle polyvalente.

Votre bien dévoué.
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Joël TURPIN
Maire de Saint-Martin-d’Abbat
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Les complications liées au covid sont toujours présentes, et 
les fi nances toujours très serrées. Néanmoins, des travaux 
ont pu être réalisés, en profi tant notamment de plusieurs 

subventions.

  Bâtiments scolaires
Dans la continuité des changements d’huisseries engagés 
depuis plusieurs années, diverses fenêtres ont été remplacées 
(entrée du bâtiment des maternelles, sanitaires des petits et 
classe de CE1/CE2). De plus, suite au passage de la commission 
de sécurité, une deuxième porte avec rampe accessibilité vient 
d’être ouverte à la place d’une fenêtre dans la classe 1.
Dans la garderie, un nouveau plafond plus bas a été installé 
afi n d’améliorer l’isolation thermique et acoustique. Une cloison 
coupe-feu avec porte a été posée et les peintures refaites à 
neuf.

  Salle des fêtes
Il a été procédé au remplacement des gouttières et du dessous 
de toit côté sud.

  Salle polyvalente
Remplacement de l’ensemble des luminaires panneaux LED 
défectueux.

  Salle vidéosurveillance en mairie
Il a été nécessaire d’installer la climatisation dans la petite salle 
contenant le matériel de vidéosurveillance afi n d’en permettre le 
bon fonctionnement.
Il est à noter que cette mise en place de caméras a d’ores et 
déjà permis d’élucider certaines incivilités ainsi qu’un accident 
grave.

  Acquisitions
La commune a investi dans un tracteur et une tondeuse 
autoportée.
D’autre part, plusieurs entreprises de Saint-Martin-d’Abbat, de 
Châteauneuf-sur-Loire et des alentours ont permis de bénéfi cier 
d’un véhicule électrique pour l’équipe technique, pour une 
durée de 3 ans. C’est la publicité fi gurant sur le véhicule qui 
permet ainsi de le fi nancer.

  Projet éclairage public
Un gros chantier de modernisation est lancé dans l’objectif 
d’uniformiser le parc et de réduire les consommations d’énergie. 
Là encore, ce projet pourra être réalisé grâce à des subventions 
de l’État et de la région.

  Du changement dans l’équipe technique
La commune vient d’embaucher monsieur Jérôme Martin suite 
au départ en retraite de monsieur Philippe Chenuet (voir articles 
en page 16).

Travaux réalisés en 2021 
Une année vient de s’écouler avec la 
nouvelle équipe municipale élue en 2020.

Remplacements de fenêtres 
et création d’une porte

Travaux dans la garderie

Acquisitions : tondeuse, 
tracteur et véhicule électrique
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Le mot du directeur

Scolaire et Jeunesse 

L a rentrée du 2 septembre s’est 
effectuée dans d’excellentes 
conditions. Les travaux entrepris 

par la commune durant l’été ont 
amélioré notre cadre de vie. Les 
effectifs sont en baisse assez sensibles 
avec 260 élèves au lieu de 275, les 
classes s’en trouvant moins chargées. 
Les 25 élèves de petite section de 
maternelle n’ont pu combler le départ 
de nombreux CM2 pour le collège, 
occasion pour les enseignants de leur 
souhaiter toute la réussite possible en 
6ème.

Nous avons débuté cette année 
avec les mêmes contraintes liées au 

protocole sanitaire que celles vécues 
au mois de juin. Le port du masque 
en intérieur et le non-brassage des 
groupes au sein de l’école demeuraient 
un handicap certain tant pour les 
enfants que pour les adultes. La 
situation s’est quelque peu améliorée 
avec la possibilité pour les enfants de 
retirer le masque en extérieur depuis 
octobre. Nous espérons tous que nous 
pourrons cette année organiser fêtes 
diverses, projets pédagogiques, sorties 
scolaires…

Par ailleurs, nous restons pour l’heure 
en vigilance renforcée au sein du plan 
Vigipirate.

Nous accueillons cette année une 
nouvelle enseignante en classe 
de CM2. Le reste de l’équipe reste 
inchangée.

Au nom de l’équipe, je renouvelle 
mes remerciements aux acteurs de la 
communauté éducative : la commune 
et le personnel communal qui assurent 
l’entretien de l’école, le SIRIS et l’APE 
(association des parents d’élèves) 
qui nous soutiennent pour mettre en 
œuvre certains de nos projets.

M. Laval, 
directeur de l’école de 

Saint-Martin-d’Abbat

École de
Saint-Martin-d’Abbat
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Une fresque sur 
le mur de l’école !

Scolaire et Jeunesse 
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U n beau projet a vu le jour pendant 
l’année scolaire 2020/2021 à l’école de 
Saint-Martin-d’Abbat.

Les classes de CM1/CM2 de Mmes Boyer et Darras 
ont réalisé une fresque sur un mur intérieur de la cour 
de l’école. Le thème choisi pour cette réalisation était 
celui des droits des enfants.

C’est Caroline Delbaere, artiste plasticienne à 
Sully-sur-Loire, qui est intervenue tout au long de 
l’année pour guider les élèves dans ce processus 
de création.

L’inauguration de la fresque a eu lieu le 5 juillet 
2021 en présence des enfants et de nombreux 
parents ainsi que de Mme Coton, inspectrice de 
la circonscription et de Joël Turpin, maire de la 
commune.

Les enfants ont mis en mots
leur expérience…

Peindre le mur de l’école pour honorer les droits des 
enfants, telle était notre intention.

Penser ensemble aux enfants, à ce dont a besoin un 
enfant pour grandir et s’épanouir fut notre motivation.

Habités par les droits des enfants, par l’histoire de la 
reconnaissance et de la défense de ces droits, nous 

avons pris le temps de ressentir la détresse de Cosette 
seule avec son balai, de ressentir la présence du poète 

et défenseur de l’enfance que fut Victor Hugo.

Une trame commença à naître, de nos recherches et de 
nos croquis petit à petit une image se créait.

Pour vivre au mieux sa réalisation nous avons pris le 
temps du dessin d’observation, le temps du mélange 

des couleurs, de la création de fond, de dégradé.

Nous avons découvert avec attention les peintures de 
Laurent Corvaisier, peintre illustrateur.

Ses compositions et ses couleurs ont inspiré notre 
démarche plastique.

Nous avons découpé les dessins de chacun et les avons 
assemblés pour penser un ensemble qui fait sens.

Notre fresque est volontairement colorée, nous ne 
voulions pas qu’elle soit déprimante, elle est pensée par 

et pour les enfants.

Évidemment tout n’y est pas rose, il y a des espaces 
sombres qui nous touchent comme ce visage dont les traits 
sont un point d’interrogation ou cet autre visage empêché 

de parler par cette grande main posée sur sa bouche.

Sur le mur, les enfants sont notre sujet, penser à eux, 
leur donner le sourire et le désir d’explorer le monde, 

voilà ce qui a réjoui nos pinceaux.

Un clin d’œil incontournable au village des boites aux lettres 
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Scolaire et Jeunesse 

7

inscrit notre mur à Saint-Martin-d’Abbat.

Appréhender les droits des enfants à 
travers le geste du peintre muraliste, 
nous a fait grandir en conscience de 
nos besoins et du respect que mérite 

chaque être.

Parmi les artistes qui donnent à voir 
quelque chose sur les murs nous avons 
découvert les dessins-collages de Parvati.

Une de ses œuvres réalisée à 
Paris sur le mur Oberkampf nous a 

particulièrement plu.

Nous lui avons emprunté sa main à la 
cage ouverte pour symboliquement 

laisser s’envoler les CM2 vers le collège.

Chaque élève a donc réalisé un papillon 
sur papier pour le coller sur le mur et le 

laisser s’envoler.

Se reconnaître enfant en devenir 
d’adulte, c’est considérer nos besoins et 
mieux pouvoir exprimer nos manques.

Vive le sourire des enfants, vive leurs 
cœurs créatifs et optimistes !

Caroline Delbaere, avec les enfants 
des classes de CM1/CM2 
de Mmes Boyer et Darras

Merci aux enseignantes, à Caroline 
Delbaere et bien sûr aux enfants pour 
cette magnifi que réalisation ! 
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A u cours de l’année scolaire 2020/2021, le centre 
de loisirs a pu accueillir les enfants pendant les 
vacances de Toussaint, d’Hiver et d’Été. L’accueil 

n’a pas été possible pendant les vacances de Printemps 
du fait du confi nement. De plus, l’été dernier, le dernier 
jour de classe étant le mardi 6 juillet, l’ouverture du centre 
s’est faite sur 3 semaines et demie, du mercredi 7 juillet au 
vendredi 30 juillet.

C’est l’association Familles Rurales du Loiret qui, cette 
année encore, a assuré l’organisation du centre et l’accueil 

des enfants. La convention entre Familles Rurales et la 
Mairie a d’ailleurs été renouvelée pour les 3 années scolaires 
à venir, jusqu’à l’été 2024.

L’accueil a lieu dans les locaux de l’école de Saint-Martin-
d’Abbat. Cela impose des contraintes particulières à la 
fois pour les enseignants, les animateurs et le personnel 
communal, en terme d’organisation. La coopération se fait 
généralement très bien, et nous remercions chacun pour 
les efforts consentis, toujours dans le but de proposer un 
accueil le plus satisfaisant possible aux enfants.

Centre de loisirs 

Bilan de l’année 2021

Scolaire et Jeunesse 
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Le centre de loisirs de Saint-Martin-d’Abbat accueille les enfants de 
3 à 11 ans, pendant une partie des vacances scolaires.

  Vacances d’hiver 2021
Une très belle semaine, sympathique 
et agréable.

Une bonne bouffée d’air, ressentie comme 
une libération pour les enfants et l’équipe 
d’animation dans le contexte sanitaire !

Les enfants ont été très demandeurs 
d’activités à l’extérieur, avec un besoin 
vital de se défouler. « Courir, courir, courir ; 
qu’est-ce qu’ils ont couru ! Nous nous 
sommes donc adaptés à leurs besoins, en 
diminuant un peu les activités manuelles 
prévues et en étant un maximum en 
activités extérieures : plusieurs sorties 
au stade et jeux dans les deux cours de 
l’école. Les grandes sorties, interdites 
à cette période, n’ont donc pas trop 
manqué puisque le programme est resté 
chargé » explique Monica.

Une fi n de semaine clôturée par une 
petite présentation du journal quotidien 
et une émission télévisée créées par 
les enfants eux-mêmes : une activité 
très sympa à laquelle tout le monde a 
participé.

À noter : ambiance extraordinaire entre 
les enfants, avec crises de fou rires et 
joie de se mouvoir à l’extérieur sans 
contrainte d’espace !

  Vacances de Printemps 2021
  Centre annulé.

  Vacances d’Été 2021
  Un bilan général satisfaisant vu le 
contexte encore une fois inhabituel.

Une grande partie des enfants étaient 
là pour la première fois, avec en plus 
une majorité de garçons, ce qui a créé 
une ambiance différente des centres 
précédents. Nous avons profi té des 
travaux en cours à l’école pour proposer 
encore plus d’activités en extérieur.

La sortie hebdomadaire à la nouvelle 
piscine de Châteauneuf a été très 
appréciée ; merci aux parents bénévoles 
qui nous ont accompagnés.

Les enfants ont passé une bonne 
journée au Family Parc de Neuvy-en-
Sullias où ils ont tous eu leur quota 
d’accrobranche dans et sous les arbres.

Lors de la visite du château de la 
Bussière, nous avons bénéfi cié d’un 
accueil très sympathique. Dans le 
potager, les enfants ont pu effectuer des 
plantations et rapporter avec eux dans 
un petit pot un fraisier comme souvenir. 
Journée et sortie très agréables dans 
l’ensemble !

La veillée de fi n de centre que nous 
organisons habituellement n’a pas pu 
avoir lieu cette année, de même que 
le petit spectacle des enfants, ce qui 
a manqué à tout le monde. Mais dans 
l’ensemble, les enfants ont passé de 
très bons moments et ont pu s’épanouir 
largement, donc l’objectif recherché a 
été atteint.

À noter : un grand merci aux agents 
de la Mairie qui nous ont aidés à la 
mise en place du centre, avec une très 
bonne coopération. Cela fait plaisir de se 
sentir soutenus pour pouvoir maintenir 
le centre même en situation de travaux.

La directrice, Monica Breure, 
pour Familles Rurales
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C réé le 1er janvier 2005, le 
CLIC Val D’Or (Centre 
Local d’Information et 

de Coordination) est un service 
d’information et de coordination
destiné aux personnes âgées de plus 
de 60 ans et soutenu par le Conseil 
Départemental, les Communautés 
de Communes Val de Sully et des 
Loges et les communes.

Depuis le 1er septembre 2020, une 
assistante sociale du CLIC assure 
une permanence le premier mardi 
de chaque mois, de 9h30 à 12h30 
en mairie de Saint-Martin-d’Abbat. 
Elle est à votre disposition sur 
rendez-vous pour toutes démarches 
administratives.

Pour prendre rendez-vous, 
contactez le CLIC au 02 38 36 84 80
Accueil téléphonique du lundi au 
vendredi de 9h00 à 12h30.

(sur répondeur en dehors des horaires 
d’ouverture et en cas d’absence).

Affaires sociales

Zoom sur

le CLIC 
Val d’Or

NOS ACTIONS 

 Appels téléphoniques réguliers pour préserver le lien social avec nos aînés.

  Vaccination : aide pour prise de rendez-vous en début d’année au centre 
de vaccination de Châteauneuf-sur-Loire, à la pharmacie de Saint-Martin-
d’Abbat ou chez le médecin, pour les personnes qui le souhaitaient. 
Les démarches ont été à nouveau engagées auprès des Abbatiens 
concernés en octobre pour la 3ème dose de vaccination.

  Contacts et démarches en collaboration avec différents travailleurs 
sociaux, pour les familles se trouvant dans des situations délicates, suite 
à des problèmes de santé, décès, chômage.

Depuis le début de cette année, entre 6 et 8 foyers bénéfi cient d’aides 
alimentaires. Les liens ont perduré lors des distributions de la Banque 
Alimentaire tous les 15 jours, et les rendez-vous individuels en présentiel ont 
été maintenus.

Pour la deuxième année consécutive, nous avons été contraints d’annuler 
le Banquet des Seniors, par mesure de sécurité sanitaire. Le CCAS a donc 
décidé d’offrir des colis gourmands à nos aînés de 70 ans et plus, pour les 
Fêtes de fi n d’année.

Les colis pour 
nos aînés

Je tiens à remercier les élus, les membres du CCAS et le personnel 
communal qui ont participé à ces actions.

En espérant que 2022 sera sous le signe DU BIEN-ÊTRE et de la SÉRÉNITÉ,

BONNES FÊTES DE FIN D’ANNÉE À TOUTES ET À TOUS !!!

Mme GIRARD Pascale,
Adjointe aux Affaires Sociales et Vice-Présidente du CCAS

À SAVOIR 

Un projet d’ouverture d’un point de médiation numérique (atelier 
d’initiation au numérique) est à l’étude sur notre commune de SMA. 

Pour que le concept soit opérationnel dès le premier trimestre 2022, 
nous vous demandons, si vous êtes intéressés, de bien vouloir remplir 
le questionnaire (joint à ce bulletin municipal), et de le retourner au plus 
tard le 15 janvier 2022 :

 soit directement en mairie
 soit par mail (mairie@saintmartindabbat.fr)

L’année 2021 aura été, comme 2020, une année particulière, du fait des 
conditions sanitaires encore incertaines. Le CCAS s’est donc mobilisé 
pour rendre la vie quotidienne de nos administrés un peu plus confortable.
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Santé - Affaires Sociales
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Projets des particuliers :
Les déclarations de travaux, nombreuses, 
montrent que les Abbatiens ont mis en 
œuvre, dans leur propriété, divers projets 
comme des extensions d’habitations ou de 
garages, des piscines, clôtures et autres… 
Ces dossiers d’urbanisme sont en nette 
augmentation.

Constructions :
  Les travaux de viabilisation du lotissement 
« Le Grillon des Champs » comptant 19 
lots sont terminés. Les constructions 
vont se réaliser courant 2022.
  L’opération LogemLoiret, en centre-
bourg, proposera à la location 8 
logements individuels, 12 logements 
collectifs, ainsi qu’un local destiné à 
un(e) professionnel(le). Le gros œuvre 
est bien avancé.

Équipement :
La fi bre, dont le déploiement est assuré par 
le département, est maintenant présente 
sur notre commune. Pour l’instant, seuls 
les opérateurs SFR et Orange peuvent 
proposer ce service.

Projets futurs :
La commune reste attentive sur certains 
projets, elle examine en particulier des zones 
convertibles en parc d’activités. Elle étudie 
aussi un centre d’accueil pour nos aînés.

2021 en chiffres

Urbanisme 
En 2021, les chiffres de l’urbanisme de la 
commune sont en forte augmentation, par 
rapport à 2020 mais également par rapport à 
2019. Une nouvelle fois, la commune montre son 
dynamisme en matière d’urbanisme.
Ainsi, l’attractivité reste importante, et l’arrivée de nouveaux habitants le confi rme. 
L’installation du lycée à Châteauneuf sur Loire prévue à l’horizon 2024 participe 
à cet engouement.

63
Certifi cats

d’Urbanisme 

51
Déclarations 
Préalables 

(= déclarations 
de travaux)

45
Déclarations 

d’Aliéner

36
Permis de 
Construire 

IMPORTANT
Pour vous aider dans vos futurs 
projets, vous trouverez ci-contre 
un schéma qui permet d’identifi er 
les autorisations nécessaires de 
déclaration préalable (DP) et de 
permis de construire (PC). Ces 
formulaires sont téléchargeables 
sur le site www.service-public.fr

Constructions LogemLoiret

Le Grillon des Champs

Urbanisme       
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Des équilibres fi nanciers qui demeurent encore 
fragiles

Finances et économie       

BUDGET GÉNÉRAL

Lors du Conseil Municipal du 2 mars 2021, le budget 2021 
de la commune a été adopté à l’unanimité. Il s’équilibre à :

•  1 772 946,75 € pour la section de fonctionnement

•  915 769,47 € pour la section d’investissement

Avec un budget global d’environ 2,6 millions d’euros pour 
2021, notre commune s’impose encore cette année une 
totale mobilisation dans l’optimisation de ses dépenses.

LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT

PRINCIPALES RECETTES :

•  Impôts et taxes : 1 134 207 €

•  Dotations de l’état, subventions et participation : 
199 835 €

La Dotation Globale de Fonctionnement (dotation de 
l’état) s’élève à 48 176 €, contre 56 366 € en 2020.

À noter : cette dotation globale de fonctionnement a 
encore diminué, de 14,53 % cette année…

•  Produits des services, du domaine et vente : 27 990 €

Ils concernent en particulier les redevances occupation du 
domaine (Free Mobile, Gaz Réseau Distribution, ENEDIS) 
à hauteur de 9 469 €, ainsi que le loyer versé par la Poste 
(à hauteur de 12 456 €).

•  Autres produits de gestion courante : 21 100 €

Ces produits concernent par exemple les locations de 
salles, et les loyers du cabinet médical et du cabinet 
d’infi rmières.

PRINCIPALES DÉPENSES :

•  Dépenses de personnel : 583 250 €

•  Dépenses à caractère général : 346 676 €

Il s’agit en particulier des dépenses pour l’énergie 
(électricité, carburant), pour l’entretien (réparations des 
bâtiments et des réseaux), pour les fournitures (entretien 
et voiries), pour les contrôles de maintenance, pour les 
assurances…

• Autres charges de gestion courante : 390 676 €

Ces charges concernent notamment la contribution pour 
le SIRIS (255 000 €), les subventions pour les associations 
(42 100 €), la dotation pour le CCAS, ainsi que les 
indemnités et cotisations pour les élus.

•  Charges fi nancières (remboursement des intérêts des 
emprunts) : 64 100 €

LE BUDGET D’INVESTISSEMENT

PRINCIPALES RECETTES :

•  Produits de cession (ventes de terrains) : 345 802 €

•  Subventions d’investissement : 177 000 €

•  Virement de la section d’investissement : 125 448 €

•  Emprunt : 76 200 € (pour l’achat du tracteur)

•  Dotation, fonds divers et réserves : 54 889 €

PRINCIPALES DÉPENSES :

•  Remboursement des emprunts : 157 534 €

•  Immobilisation incorporelles (concessions - logiciels) : 
1 251 €

•  Immobilisation corporelles (terrains, équipements, 
travaux…) : 756 980 €

Parmi ces immobilisations corporelles, on trouve 
pour l’exercice 2021 :

-  Le projet « Âge et Vie » pour 210 000 €

-  L’éclairage public pour 111 000 €

-  Un nouveau tracteur pour 79 000 € et une nouvelle 
tondeuse pour 24 000 €

-  Comme chaque année, des travaux importants à 
l’école de la Charmille : investissement de 46 700 € en 
2021, ainsi 20 100 € de reste à réaliser (2020).

-  Achat de terrains, reprise de concessions au cimetière : 
102 000 €

-  Achat de divers matériels (défi brillateur, chariot de 
lavage, pavés LED à la salle polyvalente) : 17 250 €

À noter 

Un investissement à coût 0 € réalisé en mai 2021 :
Ayant besoin d’un nouveau véhicule, la municipalité a fait 
appel à une société de communication pour une mise 
à disposition gratuite d’un véhicule pendant 3 ans. En 
contrepartie, 15 professionnels locaux ont apposé 
leur publicité sur le véhicule permettant ainsi de 
fi nancer ce dernier. Encore tous nos remerciements 
à vous, entreprises, commerces et artisans, sans qui 
cette acquisition n’aurait pas été possible.
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Vie municipale

Mise à jour du PCS de Saint-Martin-d’Abbat

À quoi sert un PCS ?

ZOOM SUR LE PLAN COMMUNAL 
DE SAUVEGARDE (PCS)

Depuis février 2021, la commune travaille sur la mise à jour de son Plan Communal de Sauvegarde.

Le Maire et ses adjoints, accompagnés de la directrice générale des services se sont ainsi réunis une fois par mois autour 
de François Faisant, le chef de projet. 

Divers accidents, dont l’explosion de l’usine AZF à Toulouse 
en 2001, ou des phénomènes climatiques extrêmes 
comme la tempête de 1999 ou la canicule en 2003 ont 
montré l’importance pour la puissance publique d’apporter 
des réponses rapides à ces situations d’urgence.

La loi de modernisation de la sécurité civile d’août 2004 
a donc institué le Plan Communal de Sauvegarde, qui 
a vocation à organiser la réponse de proximité en cas 
de catastrophe majeure.

Le PCS est donc obligatoire dans les communes dotées 
d’un plan de prévention des risques naturels (PPRN) 
approuvé, ou pour les communes comprises dans le champ 
d’application d’un plan particulier d’intervention (PPI), ce 
qui est le cas pour la commune de Saint-Martin-d’Abbat.

L’objectif du PCS est de se préparer à tout type de 

situations à risques.

En fonction des risques connus sur la commune :

il détermine les mesures immédiates de sauvegarde et 
de protection des personnes,

il fi xe l’organisation nécessaire à la diffusion de l’alerte 
et des consignes de sécurité,

il recense les moyens disponibles et défi nit la mise en 
œuvre des mesures d’accompagnement et de soutien 
de la population.

Attention : le PCS ne concerne que les mesures de 
sauvegarde de la population, à l’exclusion de toutes 
missions opérationnelles relevant des services de sécurité 
et de secours. Ce document est arrêté et mis en œuvre 
par le maire et transmis au préfet du département. Il doit 
être mis à jour régulièrement.

François Faisant est Ingénieur Domaine Crise chez EDF.

Il a pu ainsi faire profi ter l’équipe municipale de son 
expérience en matière de gestion des crises et a guidé 
tout le processus d’élaboration du PCS.
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Les risques à Saint-Martin-d’Abbat
Les risques naturels : 
inondations et aléas 
climatiques

Une faible partie du territoire 
communal est inondable. La 
commune entre ainsi dans 
le champ d’application du 
PPRI (Plan de Prévention 
des Risques d’Inondation) du 
Val Amont. Comme l’indique 
la carte ci-dessous, seules 
quelques habitations seraient 
menacées en cas de crue de 
la Loire mais cela pourrait 
conduire à d’importants 
dégâts ou perturbations.

Les aléas climatiques
comme la canicule ou les 
intempéries hivernales, 
ainsi que les tempêtes ou 
orages ont également été 
pris en compte dans la 
rédaction du PCS.

Les risques 
technologiques

La commune étant traversée par 
la RD 952 qui assure le transit 
entre Orléans et Gien, elle est 
soumise au risque « transport 
de matières dangereuses ». 
Les dangers sont l’explosion, 
l’incendie ou la dispersion
d’un produit dangereux suite à 
un accident.

Enfi n, la commune entre dans 
le périmètre du Plan Particulier 
d’Intervention (PPI) de la centrale 
de Dampierre en Burly (voir 
carte ci-contre). En effet, en 2016, le périmètre des PPI a été étendu de 10 à 20 km sur décision de Ségolène Royal, 
alors ministre de l’Environnement et de l’Energie. Ainsi, l’extension du PPI de la centrale de Dampierre-en-Burly a concerné 
54 000 foyers, ainsi que tous les établissements recevant du public (ERP) de la zone, sur 44 communes dont 3 du Cher. 
Il a été approuvé en février 2019.

Pour avoir plus d’informations sur les risques majeurs dans notre commune, vous pouvez consulter le Dossier 
Départemental des Risques Majeurs (DDRM) sur le site de la préfecture du Loiret https://www.loiret.gouv.fr, ou, plus 
précisément, le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) de notre commune sur le site 
https://www.georisques.gouv.fr.

14
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Et le PFMS alors ?

ZOOM sur les moyens d’alerte à Saint-Martin-d’Abbat 
Plusieurs moyens d’alerter existent en cas de catastrophe. Les moyens dont dispose la commune sont décrits plus 
précisément ci-dessous : 

Le Plan Familial de Mise en Sûreté est 
l’équivalent du PCS, mais à l’échelle familiale !

En cas de catastrophe majeure, chacun 
d’entre nous doit être préparé. En effet, 
se préparer à gérer une crise est une 
responsabilité partagée : cette responsabilité 
incombe aux pouvoirs publics (préfecture, 
mairie…) mais également à chacun des 
citoyens. Le but de cette préparation n’est 
pas de créer la peur mais plutôt de connaître 
les risques et de savoir comment réagir en 
cas de crise. 

La sirène du Réseau National d’Alerte (RNA)

Le signal national d’alerte se compose d’un son modulé, montant et descendant, de trois séquences 
d’une minute et quarante et une secondes, séparées par un intervalle de cinq secondes. 

La fi n de l’alerte est annoncée par un signal continu de 30 secondes.

A Saint-Martin-d’Abbat, cette sirène est située sur le toit de la mairie et fait l’objet, comme partout 
en France, d’un exercice mensuel : c’est ce que vous entendez le premier mercredi de chaque mois, 
un peu avant midi : cet essai mensuel ne comprend qu’un seul cycle d’une minute et quarante et 
une secondes.

Les Radio Nationales et Locales 

Les radios du Groupe Radio France (France info, France inter, France Bleu...), mais aussi certaines 
radios locales ont signé des conventions avec les services de l’État. En cas d’événement grave, 
les programmes sont interrompus au profi t des communications sur l’événement en cours et les 
comportements à adopter.

Les Ensembles Mobiles d’Alerte (EMA) 

La mairie de Saint-Martin-d’Abbat dispose d’un mégaphone qui peut être utilisé à bord d’un véhicule 
afi n de diffuser un message informant d’une évacuation nécessaire ou d’une mise à l’abri.

Réseaux sociaux et smartphones

Le site de la mairie de Saint-Martin-d’Abbat ainsi que la page Facebook, peuvent également être 
utilisés pour transmettre des informations sur l’évolution de la situation.

Enfi n, l’application Panneau Pocket, récemment mise en place dans notre commune peut également 
se révéler très utile pour prévenir d’une alerte, en envoyant une notifi cation aux habitants qui l’ont 
téléchargée. Rendez-vous en page 20 pour toutes les explications nécessaires concernant son 
téléchargement.

En scannant le QR CODE 
ci-dessous, vous trouverez 
un document qui peut vous 
aider à la réalisation de votre 
PFMS, intitulé « Je me protège 
en famille ». N’hésitez pas à le 
consulter et pourquoi pas à 
l’imprimer et à le remplir ! 
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Départ en retraite de notre responsable des 
services techniques

Arrivée de Jérôme Martin

C ’est le 1er juin 2010 que Philippe Chenuet a pris 
ses fonctions de responsable technique dans 
notre commune, après un début de carrière à 

Sully-sur-Loire.

Il s’est immédiatement distingué par ses connaissances 
et son expérience mais également par la qualité de son 
encadrement et sa rigueur. Toujours soucieux du bien-
être de ses agents, ainsi que de leur sécurité, il était à 
leur écoute.

« C’est toujours à regret que nous nous séparons d’un 
agent, surtout lorsque, comme Philippe, il nous a autant 
aidé dans l’exercice de notre mandat. Sa disponibilité 
sans faille et sa capacité à résoudre les problèmes parfois 
ardus qui lui étaient confi és ont fait de lui un membre très 
apprécié de l’équipe » raconte Joël Turpin.

Il a fait valoir ses droits à la retraite bien mérités depuis le 1er

août 2021. Élus, proches et membres des associations de 
Saint-Martin-D’Abbat se sont retrouvés pour lui manifester 
leur reconnaissance lors de son pot de départ le 31 août.

Nous lui souhaitons à nouveau une heureuse retraite, 
bien méritée ! 

S uite au départ en retraite de Philippe Chenuet, Jérôme Martin a rejoint l’équipe 
municipale. Il nous vient des Bordes où il exerçait depuis 2002. Originaire de Corbeil-
Essonnes, il est marié et père de 2 enfants.

Il a pris le poste de Directeur des Services Techniques en mai 2021, au grade d’agent de 
maîtrise.

« Je souhaite mettre mes compétences au service de la commune, pour prendre la suite 
de Philippe Chenuet. C’est un véritable défi  que de prendre la suite d’un agent aussi 
apprécié ! J’ai également besoin de découvrir la commune dans son ensemble » explique 
Jérôme Martin.

Jérôme Martin souhaite également que la 
commune puisse communiquer davantage 
auprès des abbatiens sur le travail des 
agents et sur leurs contraintes, afi n que 
chacun puisse comprendre le travail réalisé 
et évite ainsi les critiques infondées par 
manque de connaissance de la réalité du 
terrain.

L’ensemble des élus et des agents lui 
souhaite à nouveau la bienvenue et le 
remercie d’ores et déjà pour le travail 
accompli au cours de ses premiers mois 
à Saint-Martin-d’Abbat.
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La parole aux agents techniques

C ertaines remarques formulées par les abbatiens (sur les réseaux sociaux ou lors de discussions avec nous, les 
agents techniques) montrent que chacun n’est pas forcément conscient des contraintes que nous rencontrons.

Nous avons donc souhaité donner quelques explications sur 2 domaines importants dans l’organisation de notre 
travail : le fauchage routier et l’entretien des espaces verts.

Le fauchage :

Nous prenons en charge le fauchage des abords des routes, chemins et fossés sur le territoire de la commune, sur plus 
de 50 km de voiries au total.

Ces surfaces à entretenir constituent des espaces naturels aux fonctions multiples (corridors et réservoirs biologiques, 
rétention et fi ltration des eaux de ruissellement, lutte contre l’érosion des sols…) dont l’importance ne doit pas être 
négligée. Cependant la sécurité des usagers (automobilistes, cyclistes, piétons…) reste une priorité absolue. Ainsi, le 
fauchage raisonné est nécessaire, et s’attache à minimiser l’impact écologique sur les milieux naturels.

Au printemps, dans des conditions climatiques normales, la première passe de sécurité s’effectue généralement au 
début du mois de mai.

Comme son nom l’indique, cette première fauche doit permettre d’assurer la sécurité des usagers. Elle vise à :

•  bien délimiter le bord de chaussée ;

•  dégager la signalisation ;

•  maintenir la visibilité dans les virages et aux carrefours ;

•  permettre l’arrêt urgent des véhicules et la circulation des piétons.

Elle concerne uniquement la « bande de sécurité », c’est à dire l’accotement, qui fait la transition entre la chaussée et le 
fossé. Dans un souci d’équité, nous procédons d’une année sur l’autre à un roulement dans notre circuit de fauchage.

Pendant la saison estivale, en fonction de la météo et de notre charge de travail (préparation des manifestations, montage 
des barnums…), une deuxième passe de sécurité peut être réalisée au mois de juillet. Il faut noter qu’à cette période 
chargée, nous commençons aussi l’entretien des fossés rendus accessibles après la moisson par les agriculteurs. Pour 
les fossés, l’entretien consiste à éviter l’accumulation des feuilles mortes, branches ou déchets susceptibles d’empêcher 
le bon écoulement de l’eau. Ainsi les fossés sont fauchés par nécessité de sécurité et de prévention des inondations.

Enfi n, début septembre, nous procédons au fauchage de l’emprise complète des routes du domaine public de la 
commune : cette emprise complète est constituée de l’accotement, du fossé complet et du talus en limite des propriétés 
riveraines de la route.

L’entretien des espaces verts :

Ces dernières années, la réglementation liée à l’utilisation des produits phytopharmaceutiques par les collectivités s’est 
considérablement renforcée, avec la loi Labbé en particulier, et la loi de transition énergétique. Les derniers textes 
réglementaires interdisent l’usage des produits phytosanitaires depuis le 1er janvier 2017 par l’Etat, les collectivités locales 
et les établissements publics sur les voiries, dans les espaces verts, les forêts et les promenades ouverts au public. De 
nouveaux textes vont également entrer en vigueur en 2022.

Il faut être conscient que ces interdictions, légitimes, visant à protéger l’environnement et la santé de tous, ajoutent 
une charge de travail supplémentaire pour les agents. Par ailleurs, la création de nouveaux lotissements a entraîné 
l’augmentation de la surface des espaces verts à entretenir.

Une organisation nouvelle, fondée sur une sectorisation de la commune, a donc été mise en place pour adapter la charge 
de travail au personnel disponible. La fréquence des tontes dépend donc du niveau de priorité du secteur. Les lieux très 
fréquentés ou jugés importants pour l’image de la commune (centre bourg, route départementale…) sont donc tondus 
plus fréquemment que d’autres avec moins de visibilité.

Il est à noter que l’entretien des parties privatives (en particulier le busage) reste du ressort des riverains.

Nous remercions par ailleurs ici tous ceux qui font déjà l’effort de fl eurir, de désherber, de nettoyer ou de tondre les abords 
immédiats de leur terrain, et encourageons tous les autres à faire preuve du même civisme !

Le responsable des services techniques, Jérôme Martin
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L’Intercommunalité
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C e dispositif offrira un service et un appui fi nancier aux bailleurs et aux particuliers 
qui souhaitent rénover un logement qu’ils habitent ou qu’ils louent.

Nous avons besoin de vous : Pour mieux comprendre vos besoins et vos 
projets et construire un service adapté, nous vous invitons à répondre à l’enquête en 
ligne sur le site de la Communauté de Communes des Loges https://www.cc-loges.fr/

Cette enquête est destinée à tous les habitants de la Communauté de Communes, 
mais aussi aux personnes souhaitant accéder à la propriété ou investir localement.

Exemple de questions que vous retrouverez : qu’est ce qui mériterait d’être rénové 
dans votre logement ? quel type de logement manque le plus dans 
votre commune ? avec une baguette magique, que feriez-vous en 
priorité en cœur de ville ?

Votre avis est important.

Merci beaucoup du temps que vous prendrez pour répondre aux 
quelques questions de l’enquête (temps de remplissage 10 minutes). 
Toutes les questions seront traitées de façon anonyme.

La Communauté de Communes des Loges 
prépare une Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat (OPAH).

ENQUÊTE CITOYENNE

Flashez pour 
répondre à l’enquête : 

Vos étagères, bibliothèques, 
placards s’encombrent de 
livres lus et re (re) lus, pourtant 
vous ne voulez pas les jeter. 
Pourquoi ne pas les donner ?

Le SICTOM de la région de 
Châteauneuf-sur-Loire met 
en place une nouvelle fi lière 
pour le réemploi des livres.

Vous pouvez venir 
déposer vos livres dans 
les déchèteries de 
Jargeau, Vitry-aux-Loges, 
Châteauneuf-sur-Loire et 
Ouzouer-sur-Loire.

Ces déchèteries sont 
équipées de conteneurs 
dédiés pour la collecte de 
tous vos livres : romans, livres 
d’enfants, BD, loisirs, arts, 
voyages, etc. 

SICTOM de la région Châteauneuf-sur-Loire
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Pour plus d’informations :
09 71 29 27 43

communication
@panneaupocket.com 

 www.panneaupocket.com

Retrouvez
dès à présent toutes 

les communes et 
intercommunalités de France 
qui utilisent PanneauPocket.

À noter :
plusieurs communes de la 

CC des Loges ont déjà rejoint 
PanneauPocket :

Bouzy-la-Forêt, Combreux, 
Darvoy, Férolles, Ingrannes, 

Ouvrouer-les-Champs, 
Saint-Denis-de-l’Hôtel, 

Seichebrières, Sigloy, Sully-
la-Chapelle, Sury-aux-Bois, 

Vitry-aux-loges.

Vous pourrez
également suivre

les actualités
du SICTOM…

PanneauPocket au service des habitants 
de la commune de Saint-Martin-d’Abbat

Quelle est l’utilité de PanneauPocket ?

Alertes et arrêtés de la préfecture, alertes météo, coupures réseau, travaux, dates des conseil municipaux, évènements de 
la vie quotidienne et manifestations … depuis chez eux ou en déplacement, au travail ou en congé, les habitants restent 
connectés à l’actualité de leur commune, mais aussi des communes voisines et de leurs lieux de fréquentation favoris.

Ainsi, PanneauPocket regroupe sur une seule et unique application les entités qui font partie de l’écosystème de l’administré. 
Les citoyens peuvent mettre en favoris les Communes, les Intercommunalités (qu’il s’agissent de Communautés de 
Communes, de Syndicats des eaux ou de traitements des ordures ménagères), Écoles, Gendarmeries qui l’intéressent. 
La population est tenue informée en temps réel par le biais d’une seule interface.

Une application simple et engagée 100 % française

Depuis 2017, l’application est utilisée par plus de 6600 entités (Gendarmeries, Communes, EPCI…).

Accessible à tous les Français et en téléchargement gratuit, l’application ne nécessite ni création de compte ni aucune 
autre donnée personnelle du citoyen. Sans publicité, quelques secondes suffi sent pour installer PanneauPocket sur 
son smartphone et mettre en favoris une ou plusieurs communes ou entités. PanneauPocket est également disponible 
depuis un ordinateur sur le site www.app.panneaupocket.com, afi n d’être accessible par et pour tous.

Désormais, informations et alertes sont toujours à portée de main dans la poche des habitants.

C e  système simple et effi cace permet de 
prévenir instantanément les citoyens 
à chaque alerte et information de 

la Mairie, par le biais d’une notifi cation sur 
les smartphones et les tablettes.

La mairie de Saint-Martin-d’Abbat  met 
en place l’utilisation de l’application 
mobile PanneauPocket. 
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À NOTER

Les tests PCR se font maintenant sur rendez-vous. Les fermetures de classes ont entraîné une demande accrue 
de tests ce qui a pu gêner ponctuellement l’organisation du cabinet. Il est donc plus que jamais nécessaire de 
téléphoner avant de venir au cabinet.

Les tests sont maintenant payants :
Test PCR le matin au cabinet : 43,29 € (dont 9,77 € pour l’infi rmière)
Test Antigénique : 25,54 € du lundi au samedi au cabinet. Compter 8,50 € de majoration le dimanche et 2,50 € de 
déplacement pour un test à domicile.

Concernant les vaccins contre le COVID19, il est possible de s’adresser au docteur Hamhami ou à la pharmacie.

Du nouveau au cabinet d’infi rmières

Quelques mots pour la présenter

Gaëlle MARAIS habite à Saint-Martin-d’Abbat. Elle est mariée et a 2 enfants. Diplômée en 2013, elle commence sa carrière 
en gériatrie à la résidence Le Bois Fleuri à Saran. Après la naissance de son premier enfant, elle apprend par le bulletin 
municipal qu’Annabelle GODARD s’installe à Saint-Martin-d’Abbat. Elle se présente à elle, devient sa remplaçante et 
travaille donc avec elle de 2017 à 2021. Les premières années, les deux infi rmières effectuent également des vacations 
à Checy au centre de soins Les Sablons.

Suite à ces 4 années de remplacement, le relais lors du départ d’Annabelle s’est bien passé.

Le 1er octobre 2021, Perrine BOULLARD est venue la rejoindre pour travailler à temps plein avec elle.

Elles interviennent dans les zones suivantes : Saint-Martin-d’Abbat, Germigny-des-Prés, Bouzy-la-Forêt, Bray-Saint-Aignan, 
Vitry aux loges, et parfois même Châteauneuf-sur-Loire.

Quelques mots de Gaëlle pour compléter cette présentation

« J’ai toujours voulu être infi rmière, même si cela n’a pas forcément été compris par tout le monde. Je suis restée motivée 
et aujourd’hui, je me sens plus épanouie à Saint-Martin-d’Abbat qu’en structure. Le relationnel est différent, plus simple, 
et plus proche. Les relations avec les commerçants autour sont très bonnes également, avec une réelle entraide. Je ne 
pourrais pas faire ce travail en ville, la campagne me convient mieux.

Concernant le passage de relais, mes méthodes de travail peuvent être parfois un peu différentes de celles d’Annabelle, 
mais dans l’ensemble, les patients semblent avoir bien vécu la transition. »

Informations pratiques 

Le cabinet se situe 6 place du Vieux Puit, au centre du village, 
entre le salon de coiffure et le restaurant.
L’organisation du cabinet reste la même qu’avant le départ 
d’Annabelle.
Le numéro reste inchangé : 06 73 69 67 83.

Horaires de présence au cabinet :
  8h30 - 9h : Prise de sang avec ou sans rdv, du lundi au samedi.
   17h45 - 18h15 : Permanence du soir, du lundi au vendredi.

Les horaires sont indiqués sur la porte du cabinet.
Le reste du temps, les infi rmières sont en visite au domicile des 
patients.

Suite au départ d’Annabelle GODARD, Gaëlle MARAIS a repris la gestion du 
cabinet le 15 mai 2021. Nous lui souhaitons le meilleur pour cette installation.
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Sécurité routière

E n cause, la départementale D952 qui traverse 
le village, avec ses 13 000 véhicules par jour 
en moyenne. Au centre-ville, la rue, très étroite 

par endroit, avec des trottoirs quasi inexistants 
parfois, est source également de préoccupations.

Cette préoccupation face à la circulation, partagée par les 
différentes équipes municipales qui se sont succédées, 
a entraîné la mise en place de divers aménagements au 
niveau de la D952. Parmi eux :

   Mise en place de terre-pleins centraux destinés à 
ralentir les véhicules il y a une trentaine d’années.

   Installation des radars pédagogiques aux deux entrées 
en 2018.

   Présence d’un agent de la mairie pour aider à traverser 
au niveau du passage piétons au centre-ville aux 
heures des sorties d’école depuis plus de 5 ans.

   Mise en place d’un panneau limitation de vitesse à 
30 km/h dans la zone du centre-ville en 2018.

À noter que d’autres projets ont été mis à l’étude comme 
l’installation de feux de signalisation, dont le coût ne 
peut, pour l’instant, être supporté par la commune.

Un travail de réfl exion est donc engagé depuis plusieurs 
années, en coopération avec la Sécurité Routière.

En 2020, la mairie est entrée en contact avec M. Christopher 
Legouge, chargé du développement du label Ville Prudente. 
Un questionnaire a été rempli, et M. Legouge est venu 
visiter les aménagements. Jugeant que Saint-Martin-
d’Abbat remplissait les critères, l’organisme a donc attribué 
le label Ville Prudente à notre village en décembre 2020. 
Nous rejoignons ainsi, dans le Loiret, Ormes et la Chapelle 
Saint Mesmin.

Le panneau a été posé et inauguré le 7 septembre 
2021, en présence de M. Flavien Bourgeois, directeur 
régional de l’association de Prévention Routière en 
région Centre-Val de Loire.

Ce label est certes une reconnaissance des aménagements, 
mais également un moyen de mettre en réseau des 
communes soumises à la même problématique, dans le 
but de partager conseils et retours d’expérience.

Nous espérons que ces explications viendront clarifi er 
les choses et que nos adeptes des commentaires 
sur les réseaux sociaux trouveront ici la réponse tant 
attendue à leur mécontentement.

Nous tenons en particulier à rappeler ici que la sécurité routière est 
l’affaire de tous, et que la mairie ne peut être tenue responsable, 
ni de l’existence de la D952, ni du comportement indigne de 
certains automobilistes.

Quelques idées entendues ici et là :

Que fait la municipalité ? 
Pourquoi ne pas dévier la D952 ?

   La mairie n’a pas la compétence pour mettre en place une 
déviation. Il s’agit d’une compétence du département. Pour 
rappel, ce projet a été envisagé, et une enquête publique a 
été réalisée en 2015. Le résultat a été en défaveur du projet, 
peut-être faute d’une réelle mobilisation des riverains.

Il suffi rait de construire quelques dos d’âne pour ralentir 
effi cacement la circulation.

   Le décret n°94-447 du 27 mai 1994 légifère les ralentisseurs 
routiers. Les dos d’ânes sont notamment interdits sur les voies 
supportant un trafi c de plus de 3 000 véhicules par jour et sur 
celles empruntées par des bus ou desservant des centres de 
secours (sauf accord avec les services concernés).

Pourquoi ne pas construire une piste cyclable entre 
Saint-Martin et Châteauneuf ?

   C’est une très belle idée, qui permettrait en particulier à nos 
jeunes de rejoindre le futur lycée. Mais là encore, Saint-Martin-
d’Abbat ne peut décider seul de cette construction, dont le 
coût fi nancier est énorme. L’idée est évoquée régulièrement 
avec le département et la mairie de Châteauneuf-sur-Loire.

Le point sur les chiffres des radars pédagogiques

Depuis 2018, deux radars pédagogiques sont installés aux 
entrées de Saint-Martin-d’Abbat sur la D952. Ils permettent à 
chacun de prendre conscience de sa vitesse et de, normalement, 
l’adapter en conséquence. En outre, les données enregistrées 
permettent une analyse du fl ux routier et du comportement des 
usagers de la route lors de la traversée de notre village.

Cette année, le nombre de véhicules passants dans notre commune 
est en diminution. Le télétravail fortement encouragé au plus fort 
de la crise sanitaire y est certainement pour quelque chose. La 
vitesse moyenne reste constante, toujours en dessous de la vitesse 
maximale autorisée (50 km/h). Cependant, les véhicules en excès 
voire en très grand excès de vitesse sont toujours trop nombreux.

Ces chiffres nous interpellent et nous encouragent, chacun à 
notre niveau, à faire preuve de davantage de civisme dans notre 
façon de conduire.

Ce n’est un secret pour personne que la circulation à Saint-Martin-d’Abbat 
est source de nuisances, tant du point de vue de la sécurité que du bruit, en 
particulier pour les riverains de la Grande Rue.
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Concours communal des Maisons Fleuries

C ertains parmi vous se sont laissés 
tenter et ont participé au concours 
communal de Saint-Martin-d’Abbat.

Le jury communal s’est réuni début juillet pour 
faire le tour des candidats et les lauréats ont 
été récompensés lors de la journée de l’arbre 
le samedi 27 novembre.

Certains abbatiens ont également été 
sélectionnés pour le concours départemental.

Les concours de maisons fl euries sont une jolie manière de mettre en 
valeur sa maison, de montrer ses talents de jardinier et de donner une belle 
image de son village.

M. et Mme BLANLUET

M. et Mme TARDIF

M. et Mme SASSIN

M. et Mme DELAS

Le Gîte du Verger

M. et Mme MASSONNAT
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Octobre Rose

C ette campagne est également l’occasion de récolter des fonds pour la recherche médicale et 
scientifique, afin de lutter contre la première cause de mortalité par cancer chez les femmes.

Pour l’occasion et durant le mois d’Octobre, le bâtiment de la mairie s’est habillé de rose. Un grand merci aux 
agents techniques et aux membres de la marche abbatienne pour la création et la mise en place de ces décorations. 
Un merci tout particulier également à Stéphanie Ostermann pour la mise en œuvre de ses talents de calligraphe dans la 
réalisation de nos jolies pancartes roses ! 

La Marche Rose

Pour la quatrième année consécutive, les communes de Saint-Martin-d’Abbat se sont associées pour organiser la 
Marche Rose, qui a eu lieu le 24 octobre. Abbatiens et Bulzaciens se sont retrouvés à Bouzy-la-Forêt pour une marche 
de quelques kilomètres. La collecte de fond a permis de reverser à la ligue contre le Cancer une somme d’environ 500 €.

Un grand merci à tous les participants ! 

Depuis 28 ans maintenant, la campagne « Octobre Rose » permet de 
sensibiliser au dépistage du cancer du sein. 

MANIFESTATIONS
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ANTARTIC recrute en CDI :

  1 TECHNICIEN FIABILISATION DES 
ÉQUIPEMENTS (H/F)

Missions principales :
Garantir le bon fonctionnement de l’outil 
de production en veillant à l’analyse des 
dysfonctionnements techniques suivant 
les méthodes établies.
Organisation et mise en œuvre des plans 
d’amélioration / Support technique des 
techniciens de maintenance.
Profi l attendu :
Formation BAC+2/3 en maintenance ou 
expérience d’au moins 4 ans en tant que 
technicien de maintenance en industrie 
agroalimentaire.
Solides connaissances en électricité, 
mécanique, automatisme et pneumatique / 
connaissances en GMAO.
Bonnes qualités relationnelles, d’organisa-
tion et de communication.

  1 TECHNICIEN DE MAINTENANCE 
GÉNÉRALE (H/F)

Missions principales :
Au sein du service Maintenance 
Générale, vous assurez l’entretien et la 
disponibilité des équipements (Station 
d’épuration, chaudière, forages, groupes 
froids, compresseurs…), ainsi que des 
installations de la siroperie (pasteurisateur, 
cuverie, station de nettoyage…).
Profi l attendu :
BAC+2 et/ou avec une expérience d’au 
moins 2 ans, avec dominante mécanique 
et des connaissances en électricité/
pneumatique sont appréciées.
Poste en horaire d’équipe 3 x 8, possibilité 
de travailler certains samedis et jours fériés.

  1 CARISTE (H/F) – SERVICE 
EXPÉDITIONS

Missions principales :
Assurer le chargement et le déchargement 
des camions, préparer les commandes 
(avec module radio).
Traiter le suivi administratif (fi che de 
non-conformités et documents de suivi 
d’activité).
Profi l attendu :
Expérience minimum de 3 ans en conduite 
de chariots élévateurs (CACES 1-5).
Être rigoureux, fi able, organisé et avoir de 
bonnes qualités relationnelles.
Poste en horaires d’équipe 2x8 avec 
possibilité de travailler certains samedis 
et jours fériés.

  1 CONDUCTEUR DE MACHINES 
(H/F)

Missions principales :
Vous conduisez les lignes de production 
automatisée dans le respect des consignes 
qualité et sécurité.
Garant de la production, vous veillez à 
l’alimentation et au bon fonctionnement 
des installations (réglages, nettoyage, 
changements de format, autocontrôles 
qualité).
Profi l attendu :
Une expérience en conduite de machines 
automatisées et/ou une formation 
technique seraient appréciées. Vos 
capacités d’analyse et prise d’initiative 
vous permettent de participer activement à 
l’amélioration continue des lignes de votre 
atelier de production.
Poste en horaires d’équipe 2x8 avec 
possibilité de travailler certains samedis 
et jours fériés.

  DES CONDUCTEURS PROCESS 
(H/F) - SIROPERIE

Missions principales :
Préparer les produits selon des recettes 
et alimenter les lignes par l’utilisation de 
process automatisé afi n de garantir la 
réalisation du planning de production, dans 
le respect des règles qualité et sécurité.
Profi l attendu :
Formation BAC PRO à BAC+2 idéalement 
en IAA ou expérience similaire.
Des qualités de rigueur, de respect des 
procédures, d’autonomie sont appréciées
Aisance avec les outils de pilotage 
informatisés / Conduite de chariots 
élévateurs (frontale et latérale).
Poste en horaire d’équipe 3 x 8, possibilité 
de travail certains samedis et jours fériés.

  1 MAGASINIER PRÉPARATEUR 
MATIÈRES PREMIÈRES (H/F)

Missions principales :
Assurer la réception et le stockage d’une 
partie des matières premières.
Réaliser les pesées et préparations des 
composants gérés selon le planning de 
production de semi-fi nis.
Mettre à disposition des conducteurs 
process les préparations, dans les délais 
impartis.
Profi l attendu :
De bonnes qualités de rigueur, d’autonomie 
et relationnelles.
Être travailleur, consciencieux et le respect 
de l’hygiène et de la sécurité alimentaire 

est indispensable.
Poste en horaire d’équipe 3 x 8, possibilité 
de travail certains samedis et jours fériés.

  1 TECHNICIEN DE MAINTENANCE 
PRODUCTION (H/F)

Missions principales :
Vous avez en charge la maintenance des 
lignes automatisées de production dans le 
respect des impératifs liés à la qualité et à 
la sécurité alimentaire.
Véritable support technique aux équipes de 
production, vous assurez la maintenance 
curative et préventive des lignes et réalisez 
des améliorations techniques.
Profi l attendu :
De formation BAC+2, vous possédez 
idéalement une première expérience dans 
une fonction similaire.
Vous maîtrisez les aspects mécanique, 
électrique et pneumatique, avec des bases 
en automatisme et régulations.
Poste en horaire d’équipe 3 x 8, possibilité 
de travail certains samedis et jours fériés.

Retrouvez le détail des postes à pourvoir 
sur :
F https://www.carrieres-mousquetaires.com
ou http://www.antartic.fr/hommes/offres.php
Informations complémentaires :
A 02 38 58 75 00
k antartic_standard@mousquetaires.com

L’entreprise IDB recrute :

  2 CARISTES 
ET 2 OUVRIERS DE FABRICATION

Le profi l est simple : de la motivation, de la 
ponctualité et de la fi abilité, pas de diplôme 
ou d’expérience spécifi que demandée.
Nous sommes sur 35 h de travail en 
équipe du matin ou de l’après-midi, du 
lundi au vendredi.
La marche à suivre pour postuler est 
tout aussi simple : vous appelez le 
02 38 58 27 17 pour avoir des informations 
ou une adresse mail pour envoyer votre cv.
Encore mieux vous vous rendez 
directement à l’accueil avec un cv. Vous 
serez reçu immédiatement ou aurez un 
rendez-vous très vite.

I.D.B Pierdor 
20 Rue de la Halte
45110 Saint-Martin-d’Abbat
A 02 38 58 27 17

Offres d’emploi
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Fête des Associations

U ne grande majorité des associations de Saint-Martin-d’Abbat a 
répondu présent et a accueilli les abbatiens tout au long de la journée. 
Chaque association a ainsi pu présenter son activité, proposer des 

animations, et prendre les inscriptions pour cette nouvelle année scolaire.

Vous êtes nombreux à être venus en famille pendant cette journée où le 
beau temps était au rendez-vous ! Vous avez aussi pu profi ter de la buvette 
et du repas proposé le midi.

Cette nouvelle formule semble avoir plu à un grand nombre d’entre vous. 
Vos retours le prouvent :

« Nous avons apprécié le jeu de piste, les personnes sont venues nous voir 
pour avoir la réponse à l’ énigme et cela a favorisé les échanges. »

« L’organisation de 10h à 16h a laissé le temps aux personnes de venir tout 
au long de la journée, ce qui a évité la fi le d’attente que nous constations 
habituellement à notre stand. »

« L’ambiance était sympathique et avoir prévu buvette et repas chaud était 
une très bonne idée, autant pour les associations que pour les visiteurs ! »

« C’est avec plaisir que nous avons participé à la Fête des Associations. 
Cette journée nous démontre que les Abbatiennes et Abbatiens s’intéressent 
à notre club, puisque nous avons enregistré cinq nouveaux adhérents 
licenciés. »

Un bémol cependant sur la répartition des associations dans le stade : les 
abbatiens n’ont pas souvent poussé leur visite jusqu’aux salles proches du 
terrain de boules…

« Je pense que la dispersion des stands très éloignés parfois les uns des 
autres a été dommageable. »

Ce sera un point à revoir pour la prochaine édition !

Le conseil municipal adresse ses remerciements à chacun des membres des 
associations ayant participé à cette manifestation, ainsi qu’à tous ceux qui 
nous ont fait part de leur sentiment après cette journée. Vos retours nous 
permettront d’en améliorer encore l’organisation.

Nous souhaitons également à chacune des associations de Saint-Martin-
d’Abbat une bonne année 2022, remplie de rencontres et de projets.

Après plus d’une année quasiment blanche en 
terme de manifestations, la « Fête des Associations » 
a pu avoir lieu le 4 septembre 2021.
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APE

L’association des 
Parents d’Élèves de 
Saint-Martin-d’Abbat 
et Germigny-des-Prés a 
pour but de mieux représenter les familles 
de Saint-Martin-d’Abbat et Germigny-
des-Prés, et surtout d’apporter un coup 
de pouce à nos enfants. Nous défendons 
l’avenir et le devenir de notre école.

Des actions sont organisées afi n de 
récolter quelques fonds pour venir aider 
les projets pédagogiques des équipes 
enseignantes. Notre but étant de 
travailler en équipe, avec les enfants et 
les enseignants, pour répondre à leurs 
demandes.

Nous nous efforçons également à trouver 
de nouvelles idées pour dynamiser 
et fédérer l’esprit convivial de nos 2 
communes, avec le soutien des mairies, 
par le biais de diverses animations tout 
au long de l’année.

Encore une fois cette année nous avons 
limité nos actions, mais nous continuons 

dès qu’on le peut à soutenir les écoles 
en participant au fi nancement de certains 
projets pédagogiques (fresque murale 
scolaire en 2021) mais aussi en menant 
certaines actions comme la vente 
de sapin de noël pour maintenir des 
moments conviviaux avec les enfants et 
parents.

Alors si vous souhaitez faire partie de 
cette belle aventure, n’hésitez pas à nous 
rejoindre !

L’équipe APE Sma Gdp

ASDESMA

Association du domaine équestre de 
Saint-Martin-d’Abbat

L’ASDESMA en 2021…

C’est, en quelques chiffres :

  132 cavaliers âgés de 3 à 77 ans
  28 chevaux et poneys de toutes tailles 
et de tous niveaux
  22 heures de cours par semaine, 
auxquelles s’ajoutent stages, 
animations et compétitions, initiation, 
accueil de scolaires.
  8 semaines de stages sportifs qui 
ont, cet été, permis l’obtention de 
87 « galops », examens fédéraux qui 
valident des acquis, des expériences, 
des compétences.

13 de nos cavaliers participent à des 
compétitions et 10 sorties leur ont été 
proposées, malgré les diffi cultés liées au 
COVID. Ils ont obtenu 20 premières places 
et 27 deuxièmes ou troisièmes places.

Mais aussi et surtout :

Des animations, des rencontres, du 
sport, des plaisirs placés sour le signe 
de la bonne humeur, et ce, dans le 
respect des règles sanitaires en vigueur.

  2021 nous voit également attribuer par 
la Fédération Française d’Équitation le 
label BIEN-ÊTRE ANIMAL qui certifi e 
l’attention et le respect porté à nos 
compagnons à 4 pattes, et qui vient 
s’ajouter aux labels « Cheval club » et 
« Poney club ».

ASDESMA, direction 2022…

À la rentrée, 3 équidés nous ont rejoints 
et 2 séances supplémentaires ont été 
créées, afi n de pouvoir continuer à bien 
vous recevoir et vous garantir la qualité 
des leçons…

Se profi lent pour les mois à venir, 
apprentissages et découvertes, 
intervenants extérieurs, sorties culturelles 
ou sportives, le tout dans un esprit 
bienveillant et amical.

Il est possible pour tous de nous 
rejoindre en cours d’année… et pour 
suivre nos actualités, notre page 
Facebook « Domaine Équestre de Saint-
Martin-d’Abbat » vous est ouverte et 
régulièrement mise à jour.
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  ATELIERS 
ARTBATIENS

Après de nombreux mois d’arrêt, les Ateliers Artbatiens ont repris leurs 
activités les 1er et 3ème jeudi du mois de 18h à 21h à la salle des fêtes.

En 2021 nous avons, malgré tout, exposé au restaurant « Au P’tit Bonheur » 
à Saint-Martin-d’Abbat et à la librairie « Préface » de Châteauneuf sur 
Loire.

C’est dans la bonne humeur que nous vous accueillerons pour partager 
votre créativité et votre savoir-faire.

Pour tout renseignement :
k mono0603@free.fr ou A 06 38 69 18 84

  BOUGE TON CORPS

L’association propose des activités 
gymniques variées et pour tous les âges :

  Yoga, Pilates et Gym tonique abdos 
fessiers, avec Florence.

  Tai-Chi avec Sylvie.

  Step, Zumba, Physique pour hommes, 
Claquettes, Rock’n’roll et Danses à 2 
avec Sophie.

  Danses modernes pour les enfants, 
par tranche d’âges, avec Sophie, qui 
initie peu à peu les jeunes à découvrir 
ses spécialités, comme le rock sauté.

Chaque fi n d’année (sauf en cas de 
contraintes sanitaires), l’association 
organise un spectacle avec les enfants 
et les adultes qui le souhaitent.

Cette année, le dynamisme de Sophie et 
des adhérents a permis de maintenir une 
bonne partie des activités à distance, à 
travers les écrans. Puis, dès que cela a 
été possible, Sophie et Sylvie ont organisé 
la reprise de leurs cours en extérieur, en 
début de soirée ou le week-end. Les 
conditions météo n’ont pas toujours été 
faciles, mais leur investissement dans 
l’association n’en a été que renforcé. 
Les enfants ont même pu faire en fi n 
d’année une démonstration devant leurs 
parents et en costumes, confectionnés 
entièrement par Sophie, déterminée à 
ne rien lâcher ! 

Le bureau de l’association a poursuivi les 
démarches pour bénéfi cier des aides de 
l’Etat, afi n de maintenir la rémunération 
de toutes ses animatrices et de pouvoir 
dédommager ses adhérents.

Comme de nombreuses associations, 
le nombre d’adhérents diminue avec 
la crise sanitaire, mais nous restons 
déterminées et motivées à maintenir des 
activités diversifi ées. De plus, l’arrivée 
de la jeune Camille Fabiole au sein du 
bureau, nous donne un nouveau souffl e 
pour nous aider à remotiver les jeunes 
adultes.

Espérons pouvoir assurer les cours de 
cette année dans de bonnes conditions, 
et en toute sécurité sanitaire.

Présidente : Maud ECHARD
Trésorière : Laure RIFFET
Secrétaire : Camille Fabiole
Secrétaire adjointe : Cyprienne DUBARD

Pour nous contacter :
k bougetoncorps45@hotmail.fr
¤ bougetoncorpsastmartin

L’association participe au Téléthon 
et autres manifestations locales.
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  BRAQUET ABBATIEN

En 2021 :

En cette année 2021, les contraintes liées 
au covid 19 ont quelque peu perturbé  nos 
licenciés ; certains de nos coureurs n’ont 
pas renouvelé leur licence, à cause de 
l’incertitude du début des compétitions 
et du respect des conditions sanitaires.

Dès le printemps cependant, des 
groupes d’entraînement entre clubs se 
sont formés pour garder une bonne 
condition physique.

Début juin, après un calendrier remanié 
et certaines épreuves annulées, 
quelques coureurs ont pu reprendre les 
compétitions en respectant les règles 
sanitaires.

Côté organisation, le prix de Saint-Martin-
d’Abbat, reporté au 11 juillet, a connu un 
franc succès avec une forte participation 
des coureurs Franciliens. Le 29 août, 
le prix de la municipalité de Bray-Saint-
Aignan a réuni seulement 33 partants en 
raison de nombreuses courses reportées 
ce même jour.

Palmarès :

À la mi-septembre, le club totalise 11 
podiums avec 4 victoires, 2 places de 
2ème et 5 places de 3ème. À noter aussi 
une 4ème place de notre Président au 
championnat de France en juillet, proche 

du podium pour quelques centimètres 
et un titre de champion du Loiret en 
septembre.

Fêtes des associations :

Début septembre, le CC Braquet 
Abbatien était présent à la fête des 
associations avec la création d’un circuit 
enfant de 6 à 12 ans pour initiation, 
adresse et équilibre. Pour les adultes, un 
vélo home-trainer était à disposition. Une 
journée très sympathique et conviviale 
avec les différentes associations !

Pour 2022 :

Nous espérons que les conditions nous 
permettront de reprendre une activité 
normale avec un début de compétition 
en mars.

Côté organisation, le prix de Saint-Martin-
d’Abbat sera reconduit début juillet, la 
course de Bray-Saint-Aignan en mai.

Le club tient à remercier tous ses sponsors 
et ses bénévoles, qui, malgré le COVID, 
ont œuvré pendant cette année 2021.

Le club reste affi lié à la FFC et à l’UFOLEP, 
route, VTT et  cyclo-cross. Les cyclos 
intéressés peuvent nous rejoindre !

Pour plus de renseignements, 
se rapprocher de Gérard Baudoin 

au A 06 03 67 13 48.

Gérard Baudoin, Président du CC 
Braquet Abbatien
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  COMITÉ DES FÊTES

On se retrouve bientôt !

L’année dernière, vous nous avez 
beaucoup appelé pour savoir si l’on 
maintenait nos manifestations. Cette 
année, une vague de morosité s’est 
abattue sur notre petit village. Le 
téléphone n’a pas sonné. Vous vous 
êtes résignés à attendre des jours 
meilleurs. Comme la soirée à thème, 
la marche gourmande, la randonnée 
pédestre, le jeu de loto, le vide grenier, 
le spectacle de Noel… Ces mots nous 
donnent d’ores et déjà la bougeotte. 
À vous aussi ?

Diffi cile de gérer plaisir de se retrouver 
et convivialité avec les contraintes 
sanitaires en 2021.

Tout au long de cette année, le comité 
des fêtes en a profi té pour ranger, 
nettoyer, trier, classer, investir et faire 
des aménagements. Il y a toujours de 
quoi s’occuper. A l’instant où je vous 
parle, nous sommes en septembre. 
Nous venons de participer à la fête des 
associations en préparant un stand 
tout en couleur pour vous présenter 
nos activités Nous étions heureux de 
vous retrouver. Une nouvelle personne 
va nous rejoindre en 2022.

Nous espérons une année 2022 
beaucoup plus animée mais rien ne 
nous garantit de cette possibilité. 
Nous sommes donc dans les starting 
blocks !

Alors, préparez vos chaussures 
pour danser, vos baskets pour les 
randonnées, votre envie de jouer au 
loto ; débarrassez votre maison pour 
vendre vos vêtements ou vos bibelots 
ou vos livres au vide grenier. Soyez 

prêts dès maintenant à participer à 
nos manifestations. Pour l’instant rien 
n’est arrêté.

On vous attend pour continuer à 
encourager les bénévoles par votre 
présences aux manifestations. Plus 
vous serez nombreux à nos côtés, 
plus les fêtes seront belles.

Si vous souhaitez rejoindre l’équipe 
du comité des fêtes les prochaines 
semaines pour apporter vos idées, 
votre enthousiasme et votre aide, 
merci d’envoyer un mail à :
comitedesfetes.sma@orange.fr.

Vous pouvez aussi faire déborder 
notre boîte aux lettres et adresser 
votre courrier au comité des fêtes :
10 place de la mairie
45110 Saint Martin d’Abbat.
Vous pouvez aussi utiliser un porte-
voix et vous déplacer dans les rues 
du village en criant : « Je veux devenir 
membre du Comité des fêtes ».
Ou tout simplement venir à 
l’assemblée générale et adhérer au 
Comité des fêtes ! Je pense que cela 
sera plus simple !

Consultez le site de la Maire en janvier 
pour connaitre la date de la prochaine 
assemblée.

Que le début d’année soit une porte 
d’entrée vers le bonheur et que tous 
vos vœux soient exaucés.

Nos meilleurs vœux !

N’oubliez pas : « on bouge pour vous… 
venez bouger avec nous et l’on se 
donne rendez-vous prochainement ».

Nous vous adresserons nos plus 
beaux sourires pour vous accueillir 
car l’on sait qu’un sourire qui dure 
donne plus de joie qu’un éclat de rire.

Au nom des membres du comité des fêtes de Saint Martin d’Abbat
Laure Hernandez

  CPI
CENTRE DE PREMIÈRE 
INTERVENTION 
DE ST-MARTIN-D’ABBAT

SERVICE DÉPARTEMENTAL d’INCENDIE 
et de SECOURS du LOIRET

Bilan opérationnel 2020
  157 interventions.
  79 secours à victimes.
  4 accidents sur la voie publique.
  45 feux (plein air, voiture, cheminée).
  9 interventions diverses.

Nombre d’intervention suivant les secteurs :
St-Martin-d’Abbat : 45 • Chateauneuf-sur-Loire : 27 
Germiny-des-Prés : 20 • St-Benoit-sur-Loire : 15  
Vitry aux Loges : 7 • Sigloy : 3 • Bouzy-la-Forêt : 3 
Bray-Saint-Aignan : 4 • Saint-Denis-de-l’Hôtel : 3 
Sury-aux-Bois : 4  • Sandillon : 3 • Donnery : 3 
Fay-aux-Loges : 3 • Bou : 2

Nous sommes à la recherche de volontaires !

Malgré un effectif stable, mais avec des 
interventions en augmentation, nous recherchons 
des volontaires.
Vous avez plus de 16 ans,
En parallèle avec votre métier ou vos études…
Chacun peut avoir sa place aux cotés des 
sapeurs-pompiers de ST MARTIN D’ ABBAT.
Rejoignez-nous !
Contactez le Lieutenant Patrick SOTTEJEAU, 
chef de Centre au : A 06 20 23 97 05,
Ou à l’adresse mail : 
k Patrick.sottejeau@sdis45.fr

Amicale des sapeurs pompiers.
Nous vous attendons pour les manifestations 
2022 :

le samedi 15 octobre 2022 pour notre choucroute.
  le samedi 3 décembre 2022 pour fêter la Sainte 
Barbe.

Le chef du Centre de première Intervention
de Saint-Martin-d’Abbat

Lieutenant Patrick SOTTEJEAU
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  ÉCOLE DE MUSIQUE ABBATIENNE

C’est avec grand plaisir que l’École de Musique Abbatienne vous 
accueillera pour une expérience musicale partagée.
L’école de musique a mis en place les mesures barrières conformes 
au protocole sanitaire COVID19 relatif à ses activités.

L’enseignement comprend de la pratique instrumentale et de la 
formation musicale selon les cycles 1 et 2 du cursus national de 
l’enseignement de la musique ainsi qu’une classe d’éveil pour les 4 à 6 
ans et une classe d’initiation à la musique ouverte pour les élèves du CP.
Aujourd’hui, 7 instruments sont enseignés : batterie et percussions, 
clarinette, hautbois, guitare, fl ûte, piano et saxophone.
D’autres instruments pourraient être enseignés si un besoin est exprimé 
et sous réserve qu’il soit possible de monter une classe pour y répondre.
Des cours d’instruments hors cursus sont aussi donnés mais ils 
s’adressent aux plus de 14 ans et aux adultes qui ont déjà pratiqué 
un instrument et/ou qui veulent apprendre sans le formalisme imposé 
par les cycles d’enseignement de la musique.

L’école de musique, c’est aussi une chorale d’enfants, une chorale 
d’adultes, un atelier de musiques actuelles adultes et enfants, un 
atelier rythmique et une classe de Formation Musicale adultes.
Les inscriptions à ces activités collectives sont ouvertes toute l’année 
et sont gratuites pour les élèves déjà inscrits.
Tous les cours d’instruments et activités collectives sont sans exception 
ouvertes aux non-résidents de Saint-Martin-d’Abbat.

Pour tout renseignement complémentaire, que vous soyez nouvel 
arrivant ou non, vous pouvez :

  consulter le site de la mairie de Saint-Martin-d’Abbat
http://www.saintmartindabbat.fr/ecole-de-musique-abbatienne/

  nous joindre :
Par k : ecole.musique.abbatienne@gmail.com
Par A : 02 38 77 03 84 (Marc DAVID)

« LA CROCHE CHŒUR »
Les chorales adultes et enfants vous attendent pour partager avec vous 
de bons moments de convivialité. Vous pourrez les rencontrer lors de 
leurs répétitions qui ont lieu tous les jeudis soir à l’école de musique à 
partir de 19h00 pour les enfants et 20h00 pour les adultes.

Marc DAVID, Président de l’École de Musique Abbatienne

  FNACA

Compte rendu des activités du Comité FNACA 
de Saint-Martin-d’Abbat/Germigny-des-Prés

  Le mercredi 13 Janvier 2021 à la Salle 
des Fêtes de Germigny-des prés, notre 
manifestation «GALETTE des ROIS» à 15 
heures  a été annulée par décision sanitaire.

  Vendredi 19 mars 2021, la cinquante-
neuvième Commémoration offi cielle du 19 
mars (fi n de la guerre d’Algérie, seule date 
historique) a eu lieu à 11 heures précises 
au Monument aux Morts de Germigny-des-
Prés, avec des personnalités et participants 
extrêmement réduits. Nous espérons mieux 
pour l’année 2022.

  Nous prévoyons en Novembre 2021, une 
Réunion Assemblée Générale. Vous serez 
prévenu par convocation individuelle.

  Toutes les autres Manifestations ont été 
annulées.

Le Bureau du Comité 
Saint-Martin-d’Abbat/Germigny-des-Prés

IMPORTANT
Samedi 19 mars 2022 

60ème Commémoration offi cielle
du 19 MARS,

fi n de la GUERRE d’ALGÉRIE ;
SEULE DATE HISTORIQUE.

Rendez-vous à 11 heures précises 
au Monument aux Morts de 

Saint-Martin-d’Abbat.

  FOCUS 45

Une autre façon d’appréhender 
la Photographie !

Vous avez un appareil photo numérique mais, soyons francs, 
en dehors du mode «tout automatique» et comme beaucoup, 
vous ne savez pas trop comment faire ! Vous souhaitez vous 
perfectionner et devenir créatif ? Alors FOCUS 45 est fait 
pour vous. En très peu de temps, vous apprendrez à utiliser 
toutes les fonctions, ou presque, de votre appareil photo, 
en leçons particulières ou en petit comité de 5 à 6 personnes 

maximum. De vrais professionnels diplômés vous feront 
découvrir la photographie artistique qui n’est pas si diffi cile 
que ça ! Que ce soit sur votre lieu de travail pendant votre 
pause déjeuner (avec l’accord de votre employeur) ou à votre 
domicile, que vous soyez seul ou 6 maximum, nous nous 
déplaçons dans un rayon de 30 km* autour de Saint-Martin-
d’Abbat. Un renseignement ne coûte rien et le premier 
rendez-vous ne vous engage en rien.

Pour nous joindre : k focus45@mail.fr

*Nous pouvons nous déplacer au-delà de 30 km sous 
certaines conditions.
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L’année 2020/2021 n’a pas été riche en 
matchs et plateaux au grand regret de 
nos licenciés. Mais nos éducateurs et 
bénévoles ont quand même maintenu 
leurs entraînements pendant cette période 
de crise sanitaire ainsi que le goûter de 
Noël pour nos jeunes recrues de U5 à U9.

Malgré cela, 9 nouveaux panneaux 
publicitaires ont fait leur apparition 
autour du terrain d’honneur dont ceux 
de Delphine Venon, Intersport Saint-
Père, Super U Châteauneuf-sur-Loire, 
Garage Lamotte, Sarl les Germignons, le 
P’tit Bonheur et bien d’autres encore. Au 
total, 18 panneaux entourent maintenant 
le stade de foot, grâce à un démarchage 
actif de Sébastien Bediou.

Cette nouvelle saison 2021/2022 débute 
avec l’arrivée d’un nouveau Président, 
Maxime Albin, et d’un nouveau Vice-
Président, Frédéric Petiot.

Les entraînements s’organisent comme 
suit pour cette nouvelle année :

  U6/U7 : le mercredi de 18h00 à 19h00 
– coach : Clément

  U8/U9 : le mercredi de 18h30 à 19h45 
– coach : Dorian

  U10/U11 : le mardi et jeudi de 18h30 
à 19h45 – coach Frédéric P.

  U12/U13 : le lundi à Bouzy de 18h00 
à 19h00 et le mercredi de 18h00 à 
19h30 à SMA – coach : Frédéric H.

  U14/U15 : le mardi à Bouzy de 18h30 
à 20h et le vendredi à SMA de 18h45 
à 20h15 – coachs : Dorian et Daniel

  U16/U17 : le mercredi et vendredi de 
19h00 à 20h30 à Dampierre – coachs : 
Sébastien et Nicolas

Seniors Hommes : le mardi et vendredi 
de 19h00 à 20h30 à Bouzy – coach : Max

Seniors Femmes : le mercredi de 
19h00 à 20h30 à SMA et le vendredi 
de 19h00 à 21h00 à Bouzy

Vétérans : le vendredi à 20h30 – coach 
Sébastien

  Vétérantes Flamingos : le vendredi à 
20h00 – Coach Maxime

Paiement de la licence possible en 
CAF Loisirs, coupon sport ANCV et 
Pass’Sport

À RETENIR :

¤ : fca saint martin d’abbat
Pour tout renseignement :

k carolinedruaux@hotmail.fr
ou A 06.30.11.84.75

FOOTBALL CLUB ABBATIEN

Composition du bureau :

Président : Maxime Albin
Vice président : Frédéric Petiot

Secrétaire : Caroline Druaux

Secrétaire Adjoint : Yves Girard
Trésorière : Aurélie Poirier
Trésorière adjointe : Sandrine Moullé

U8
U9

U6
U7

32

  ST MARTIN D'ABBAT - 2021.indd   32 06/12/2021   14:14



Bulletin municipal  I  SAINT MARTIN D’ABBAT  I  Décembre 2021 33

Associations

Voici quelques nouveautés au sein du FCA :

Création d’une boutique en 
ligne avec la marque Le Coq 
Sportif en partenariat avec 
Intersport Chécy.

Création de stages de foot organisés pendant 
les vacances scolaires. 

Création de la 1ère équipe de Vétérantes, 
les Flamingos, orchestrée par Anne-So 
Dubuissona.

U12
U13

U15
féminines

Vétérans

U10
U11

U14
U15

U17

Les 
Flamingos
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  GYM ABBATIENNE

2020… 2021… Années blanches…

À la GYM, nous avons décidé d’oublier hier et 
de nous tourner vers demain…

Dès le 7 septembre 2021, 32 adhérent(e)s 
renouvelaient leur inscription, avec un seul 
souhait : celui de reprendre une activité physique 
tonique, une cure de bien-être et de bonne 

humeur, dont l’assiduité garantit le résultat.

Chantal, notre animatrice diplômée et souriante, 
y veille avec compétence.

Nous vous attendons à la salle des fêtes, le 
mardi à 20 h 15 pour une heure et quart de 
convivialité active !

Le Président, Jean-Yves Landais

  HARMONIE DE SAINT 
MARTIN D’ABBAT

L’harmonie recrute ! Que vous 
soyez musiciens débutants 
ou confi rmés, venez rejoindre 
cet ensemble pour passer 
d’agréables moments musicaux !

Nous faisons nos répétitions 
bimensuelles les vendredis à 
20h30 à la salle de musique.

N’hésitez pas 
à nous contacter au
A 07 63 97 22 12

ou à l’adresse mail :
k harmoniesma@gmail.com

  IMAGE ABBATIENNE

Le club photo Image Abbatienne va bien. Des 
gestes barrières, elle en a fait des actions et 
innovantes et didactiques, qui ont profi té au 
groupe qui compte maintenant 18 adhérents.

Il y a eu les rencontres extérieures dans des 
lieux proches où la nature généreuse a offert une 
inspiration personnelle à chacun des participants. 

Quelques endroits à recommander : le parc départemental de Châteauneuf-sur-Loire, les massifs 
d’iris au château de Morchêne à Saint-Cyr-en-Val, les arbres et le château de Charbonnière à 
Saint-Jean-de-Braye, Combleux, la basilique à Saint Benoît sur Loire, les rues et les quartiers 
de Saint-Denis-de-l’Hôtel pour les promenades photographiques... et bien d’autres. 

Grâce aux outils informatiques et le savoir-faire mis en commun, les photographies se sont 
rassemblées, ont déclenché des échanges à la rencontre de sites simplement agréables 
et des techniques de prises de vue inspirées.

Les cheminements des outils numériques proposés par les plus aguerris a mené à des exercices 
studieux et commentés pour la progression dans l’utilisation des procédés de retouches 
photographiques avec des logiciels adaptés. Les échanges sont le fi l rouge de la convivialité installée.

L’équipe des photographes abbatiens a sélectionné des vues de notre fl euve royal pour en 
exprimer la beauté, la localisation et la diversité. En collaboration avec la ville de Saint-Denis-
de-l’Hôtel et l’association ACAD Maurice Genevoix, ce sont 15 photos imprimées en grand 
format qui ont agrémenté tout l’été la promenade du Quai de la Crèche au grand plaisir des 
centaines de passants. Le concept d’exposition extérieure a convaincu tous les participants.

Depuis que l’accès à la salle des Maux Petits dans le respect des règles sanitaires est 
possible, les passionnés se retrouvent chaque lundi pour animer des ateliers, commenter 
des photos, et affi ner les projets, notamment l’exposition annuelle du club dans la salle 
des fêtes, le premier week-end de novembre.

Contact pour rejoindre l’association : Corinne HERAULT, k clubphotosma@gmail.com
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  ICI ET L’ABBAT

Cette année, notre association a participé à la fête des associations du mois de 
septembre : enfi n une manifestation, le plaisir de vous retrouver, abbatiennes et 
abbatiens, sous le soleil qui a donné chaud à notre mascotte !

Pour 2022, nous vous donnons rendez-vous pour notre assemblée générale, l’après-
midi jeux de société et la fête de la musique.

Sophie CHAUZEIX, Présidente de Ici et l’Abbat

  LA BOULE ABBATIENNE

Composition du bureau :
Président : Bernard BIDAUD

Vice-Président : Michel RIFFET
Secrétaire : Jérôme ASSELINEAU

Trésorière : Pierrette BIDAUD
Membre Actif : Marc ABRIAS-LAFORET

LE MOT DU PRESIDENT :

Précédemment la SMAGY, fusion entre Germigny-des-Prés 
et Saint-Martin-d’Abbat, « LA BOULE ABBATIENNE » est 
née offi ciellement par le dépôt des statuts en Préfecture du 
Loiret, le 27 AVRIL 1995. Son siège est établi à la mairie de 
Saint-Martin-d’Abbat.

Du nouveau, cette saison 2021/2022, au sein de l’Association, 
puisque nous enregistrons le départ volontaire de notre 
Présidente depuis plusieurs années : Madame Valérie 
HERAULT. Nous la remercions tous pour le travail accompli 
ces précédentes années.

Lors de l’Assemblée Générale du Club, le 4 Juillet 2021, avec 
la présence de Madame Carine Ferreira Martins, Adjointe 
aux Associations, j’ai été sollicité à la majorité des membres 
présents, pour m’assoir sur « le fauteuil » de Président.

Moi-même membre du bureau depuis 3 ans, je souhaite me 
consacrer, avec toute mon équipe, au développement du 
Club, avec l’autorité juste nécessaire à ce poste, toujours 
dans une ambiance sereine, tolérante, cordiale, conviviale et 
respectueuse de chacun, pour que chaque membre, homme 
et femme de tous les âges, s’exprime et s’épanouisse dans 

notre sport qu’est la PÉTANQUE, quel que soit son niveau et 
son milieu social.

Chaque adhérent (e) a sa place dans notre Association, 
encadré(e) par les plus anciens :

  En simple adhérent : dans la partie LOISIRS : juste pour 
« jeter » les boules et se détendre, les jours d’entrainements, 
ou…

  En licencié : ENTRAINEMENTS + COMPÉTITION en 
concours UFOLEP pour les esprits compétitifs, les concours 
se déroulant généralement le samedi après-midi, sur les 
divers terrains du Loiret.

C’est avec beaucoup d’attention et de plaisir que nous 
accueillerons les nouveaux venus, hommes ou femmes !

LES EFFECTIFS À CE JOUR :

  12 Adhérents non licenciés pour les personnes qui désirent 
jouer plutôt en « Sport Loisirs ».

  16 Adhérents licenciés pour les personnes axées plutôt sur 
« la compétition ».

Mais suite à la reprise, notre effectif évolue chaque semaine.

ENTRAINEMENTS : tous les VENDREDIS AU STADE LES 
MAUX PETITS – SAINT-MARTIN-D’ABBAT

  Période Printemps/Eté : DE 16h30 à 19h30

  Période Automne/Hiver : DE 15h00 à 18h00

À nouvelle tête… de nouvelles idées germent dans le bureau pour 
le bien de l’Association et aussi des futurs intéressés : l’étude 
de la possibilité d’ouverture d’une session d’entrainement aux 
plus jeunes… et aussi une plage horaire supplémentaire pour 
les entraînements.

D’autre part, je souhaite nouer des liens étroits avec les 
associations de Saint-Martin-d’Abbat qui le désireront afi n de 
« vivre » ensemble.

Enfi n, je ne veux pas terminer ce texte, sans remercier 
sincèrement, de la part de toute l’association, Monsieur 
Le Maire, Madame L’Adjointe aux Associations, le Conseil 
Municipal et tous les Services de la Mairie, pour l’aide apportée 
chaque année et qui, qu’ils en soient assurés, ne sera pas vaine.

Sportivement, cordialement
Le Président, Bernard BIDAUD 
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  LES 100 TIAGS

Vous avez envie de pratiquer une activité où 
convivialité, rythme et gaieté sont de mise ? La 
Danse Country & Line est peut-être faite pour 
vous ! Grâce à cette activité, vous pourrez 
danser partout en France et dans le monde… 
Vous souhaitez tester ? Les deux premières 
séances sont gratuites ! Avec sérieux et passion, 
nous saurons vous faire découvrir le monde de 
la Danse Country & Line en vous apprenant 
chorégraphies et techniques de danse, selon 
votre niveau, le tout sur des musiques variées. 

Association affi liée à la FFCLD.

Info + : la pratique de cette activité se fait 
dans le respect des règles sanitaires.

Visitez notre site :
les100tiags.e-monsite.com

Contact :
Nathalie A 06 89 27 66 07 
Corine A 06 46 56 91 91 

Nadège A 07 81 09 15 80
k les100tiags45@gmail.com

  LOISIRS AMITIÉS

Pour le début d’année 2021 
si particulier en raison de 
la pandémie, nous n’avons 
organisé aucune manifestation. 
Plus de réunion hebdomadaire, 
plus de contact entre adhérents.

Mais la lueur d’espoir est arrivée 
avec Septembre : ouf ! nous 
avons pu reprendre.

Une grande partie de nos 
adhérents a pu retrouver le 
chemin de la salle des fêtes, 
tous les lundis, et les 2ème et 4ème

jeudis de chaque mois. Venez 
nous y rejoindre !

Contact : B. Delaloy 
au A 02 38 58 27 93

  MARCHE ABBATIENNE

Malgré la crise sanitaire que nous traversons depuis mars 
2020, c’est plus d’une vingtaine d’adhérent(e)s qui sont 
restés fi dèles en 2021 à notre Association créée en 2015. 
Toujours avec cet esprit de convivialité, point fort de notre Association. Comme cela 
nous avait manqué…

Début juin, nous avons tenu notre Assemblée Générale afi n d’élire un nouveau bureau. 
En effet, courant Mars, notre Présidente Nicole Lelong nous a quitté prématurément.. 
Elle était notre Présidente depuis la création de l’association. Encore MERCI pour 
ce qu’elle a accompli…

Après un début d’année sans sortie, nous avons pu à nouveau, progressivement, 
parcourir les chemins de notre canton, à partir de septembre.

La Marche Rose a pu avoir lieu le 24 octobre, en collaboration avec la Mairie de 
Saint Martin et celle de Bouzy la Forêt. Un peu plus de 500 euros récoltés… Bravo 
et merci à tous au nom de la recherche contre le cancer.

Si les conditions sanitaires le permettent, nous organiserons notre Matinée Citoyenne 
en avril prochain.

Nous comptons sur vous pour nous accompagner dans ces actions qui nous 
concernent tous…

Si vous souhaitez nous rejoindre, le mercredi à 14h et le samedi matin à 9h, pour 
parcourir nos chemins, vous pouvez contacter la secrétaire au A 06 12 38 45 51 ou 
par mail à l’adresse k marche.abbatienne@gmail.com

La Présidente, N. GRISON
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  MI-LAINE MI-COTON 

Les conditions sanitaires nous ont obligées à annuler nos 
réunions hebdomadaires ainsi que les Puces des couturières 
2021. Nous espérons cependant faire celle de 2022.

En attendant, vous pouvez à nouveau nous retrouver depuis 
septembre tous les mercredis de 14h à 17h à la salle 
polyvalente.

Pour tout renseignement :
Madame Jeanine DELALOY (présidente) se tient à votre 

disposition au A 02 38 58 27 93, ou par courriel à 
l’adresse k delaloybernard@orange.fr

 NATUR’ABBATIENNE

LA LÉGENDE DU COLIBRI

Un jour, dit une légende 
amérindienne reprise par Pierre 
RABHI, il y eut un immense incendie 
de forêt. Tous les animaux terrifi és, 
atterrés, observaient, impuissants, 
le désastre. Seul le petit colibri 
s’activait, allant chercher quelques 
gouttes avec son bec pour les jeter 
sur le feu. Après un moment, le 
tatou, agacé par cette agitation 
dérisoire, lui dit : « Colibri ! Tu n’es 
pas fou ? Ce n’est pas avec ces 
gouttes d’eau que tu vas éteindre 
le feu ! »

Et le colibri lui répondit : « je le sais, 
mais je fais ma part. »

Natur’Abbatienne est née dans la 
mouvance d’une prise de conscience 
internationale en faveur de la nécessité de 
devoir changer notre rapport à la nature, 
à notre espace de vie et à l’alimentation.

Natur’Abbatienne soutient ce projet en 
proposant de se concentrer sur notre 
environnement le plus proche, notre 
commune, afi n de faire « notre part du 
colibri » et soutenir une sensibilisation 

dans le dessein de proposer à nos 
proches, ici, à Saint Martin d’Abbat, 
un cadre de vie protégé, exempt de 
pesticides, quels que soient la molécule 
ou le type d’utilisation. Nous proposerons 
des conférences, des rencontres, des 
débats, des formations pour les Abbatiens 
désireux de voir renaître un écosystème 
en fi n de vie. Notre projet est aussi, en 
partenariat avec d’autres associations, 
d’expliquer la toxicité à court, moyen et 
long terme de ces produits chimiques, à 
l’heure où cette question fait polémique, 
en raison de sa grande dangerosité pour 
l’humain et la nature : de nombreuses 
communes en France ont franchi le pas, 
nous souhaitons le faire aussi, avec la 
participation active et éclairée des 
Abbatiens. Et si Saint Martin d’Abbat 
devenait une commune qui montre que 
ce projet est réalisable ? Avec l’aide 
de tous, pour que notre santé soit 
préservée, avec des cours d’eau, des 
fossés, des haies, des terres, où la vie 
reprendra, IL EST POSSIBLE de soutenir 
une fertilisation propice à d’autres formes 
de cultures, d’encourager des soins 
non toxiques apportés aux animaux 
domestiques, de se nourrir autrement, 
donc de vivre mieux, sans se culpabiliser 
ni juger hâtivement, mais en comprenant 
pourquoi il est grand temps de s’affranchir 
des lobbies de l’industrie chimique.

Nous vous proposons, pour les mois à 
venir, et en fonction des possibilités que 
nous laissera l’évolution de la pandémie, 
plusieurs axes de réfl exions et d’actions :

  Conférence, suivie d’un débat, 

donnée par Marie Monique ROBIN, 
journaliste, réalisatrice et écrivaine, 
auteure de La Fabrique des Pandémies
(2021), mais aussi du Monde selon 
Monsanto (2008) ;

  Ateliers organisés autour de la 
biodiversité recensée sur notre 
commune, partenariat qui pourra 
mobiliser les Abbatiens de tous âges ;

  Réunions-débats autour de la 
compréhension des enjeux que 
constituent l’épandage et l’utilisation 
de pesticides au regard de notre santé 
comme de celle de la biodiversité, 
indispensable à notre vie ; des 
scientifi ques seront invités pour nous 
éclairer sur la réalité de l’urgence qui 
se profi le ;

  Information et rencontre avec les 
Abbatiens sur un sujet qui fait encore 
polémique.

Les renseignements relatifs à ces 
manifestations seront publiés sur notre 
site Facebook et des affi ches seront 
disposées sur la commune.

À bientôt pour échanger et construire 
ensemble des perspectives en accord 
avec la préservation de notre espace de 
vie.

Natur’Abbatienne n’est rattachée à aucun 
parti politique mais est encouragée par le 
Mouvement des Coquelicots.

Vous pouvez nous contacter via 
k naturabbatienne@gmail .com
Véronique HELLIET, présidente

Annabelle GAVET, secrétaire
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SAINT-MARTIN 
TENNIS CLUB

Malgré une année difficile pour le 
sport, le tennis en extérieur était 
possible pour le plus grand plaisir de 
nos jeunes joueurs !

Les adultes ont aussi pu s’entraîner 
le dimanche matin quand le temps le 
permettait.

Sophie Chauzeix, 
présidente du Tennis Club

SMA DEMAIN

SMA Demain et le village des boîtes 
aux lettres, en quelques dates…

  En 1996, l’association « Saint-Martin-
d’Abbat Demain » est constituée afi n de 
créer une identité culturelle pour Saint-
Martin-d’Abbat en s’appuyant sur la 
participation créative des habitants du 
village. L’idée choisie est de « person-
naliser » sa boîte aux lettres. Le résultat : 
être fi ers de pouvoir ensemble donner 
une image à la commune.

  Dès 1997, le village se fait connaître 
pour cette initiative et devient peu à peu 
le Village des Boîtes Aux Lettres.

  L’année 2000 voit la création d’un site 
Internet www.letterboxvillage.com par 
des membres de l’association…

  En 2001, la Municipalité, installe 
panneaux « Village des Boîtes Aux 
Lettres » en même temps que la paru-
tion du livre Boîtes Aux Lettres aux 
Éditions Alternatives.

  En 2010, La Poste édite un timbre 
à l’image de la commune, parmi dix 
timbres consacrés à la région Centre, 
dans le collector La France Comme 
j’aime.

  En 2011, le village s’expose à Paris au 
musée de La Poste, avec des Facteurs 
factices.

  Parmi les nombreuses expositions hors 
de la commune, celle à Hauterives en 
2016 dans l’enceinte du Palais Idéal du 
facteur Joseph-Ferdinand Cheval (site 
classé Monument historique) est un 
moment fort de cette aventure.

Et aujourd’hui :

  Depuis 2012, dans l’église, l’histoire du 
village est racontée lors des Journées 
Européennes du Patrimoine.

  Une exposition retraçant cette aven-
ture est visible également lors des 
dimanches de FestiBAL en juillet et en 
août, et lors des visites de groupe de 
touristes.

  Depuis 2020, une fresque de 24m de 
long résume cette histoire et permet 
de présenter le livre Jadis & Naguère 
à Saint-Martin-d’Abbat de Monsieur 
Gaston Pouillot.

  Le site Internet renouvelé fait valoir les 
nombreuses facettes du Letterbox Art, 
Art populaire s’intéressant à la corres-
pondance, aux moyens et outils favori-
sant une communication originale.

À vous de jouer !

Osez personnaliser votre boîte aux lettres, 
comme les 400 familles qui l’ont déjà fait 
pour valoriser le savoir-vivre ensemble 
à Saint-Martin-d’Abbat, le Village des 
Boîtes Aux Lettres !
À noter : le FestiBAL aura lieu en 2022 
comme chaque année quand la situation 
le permet, tous les dimanches des mois 
de Juillet et Août, …

Associations
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SMA JADIS & NAGUÈRE

Le livre Jadis & Naguère à Saint-
Martin-d’Abbat paru en novembre 
2019 est dédié au regretté 
président de notre association, Joël 
Prudhomme, qui a beaucoup œuvré 
pour la réalisation de l’ouvrage.

Comme les autres associations, 
SMA J&N a connu une activité 
ralentie en 2021 pour cause de 
COVID. L’assemblée générale du 11 
mars a eu lieu par correspondance 
pour assurer sa survie avec une 
bonne participation des adhérents. 
Le bureau est demeuré en place.

Nous espérons tous revenir à un 
fonctionnement normal cette année.

Rappelons 
que livre est 
d ispon ib le 
à la vente 
(18 €) dans 
la commune 
(mairie, poste, 
café-épicerie) 
et dans les 
librairies de 
Châteauneuf.

THÉÂTRE DE L’ABBAT-JOUE

La saison 2020-2021 fut une année 
très particulière pour la troupe, sans 
spectacle théâtral, sans rires du public 
malheureusement, en raison de la crise 
sanitaire due à l’épidémie de la Covid 19.

Cependant, une nouvelle saison commence 
et nous avons hâte de vous retrouver en 
janvier prochain avec une nouvelle pièce 
qui s’intitule « Panique au Plazza », une 
comédie « pulvérisante » dans laquelle tous 
les ingrédients du théâtre de boulevard sont 
réunis.

Nous rappelons que la porte est ouverte 
à tous ceux qui souhaitent rejoindre notre 
troupe : les jeunes (et moins jeunes !) adultes 
y sont les bienvenus.

La Troupe de l’Abbat-Joue vous donne 

rendez-vous pour 8 représentations à la 
salle Polyvalente des Maux-Petits sur 3 
week-ends du 21 janvier au 5 février 2022*.

Nous vous attendons nombreux pour passer 
un agréable moment en notre compagnie.

Théâtralement vôtre.
Le Président, Bruno TARDIF

* • Vendredi 21 janvier 2022 à 21h
 • Samedi 22 janvier 2022 à 21h
 • Dimanche 23 janvier 2022 à 15h
 • Vendredi 28 janvier 2022 à 21h
 • Samedi 29 janvier 2022 à 21h
 • Dimanche 30 janvier 2022 à 15h
 • Vendredi 4 février 2022 à 21h
 • Samedi 5 février 2022 à 21h

 Retrouvez nous aussi sur Facebook/
l’Abbat Joue

Nouvelles boîtes aux lettres en 2020 et 
2021 et palmarès :

L’association SMA Demain félicite toutes 
les familles qui participent à la valorisation 
du « Village des Boîtes Aux Lettres », en 
personnalisant leur boîte aux lettres.

Bravo à tous ceux dont les BAL ont reçu 

de nombreux votes de la part des visi-
teurs du FestiBAL, venus les dimanches 
après-midi de juillet et août !

Parmi eux les familles Broust, Ducher, 
Garcia, Humblet, Martin, Méthivier, 
Pouillot, Ribeiro-Fouchard, Rossner, 
Thénot, ainsi que le Lego, la caravelle,…)

Félicitations aussi aux lauréats :
  pour l’année 2020 : la famille Hernandez
  pour l’année 2021 : la famille Fournier

Rendez-vous en 2022 pour un nouveau 
FestiBAL !

Michel Lafeuille, président

Associations

Lors de la remise des Trophées Madame 
Carine Ferreira-Martins, adjointe, a remis le 
Trophée 2020 à la famille Hernandez, fans de 
Tir à l’arc et Monsieur Turpin, Maire, a remis le 
Trophée 2021 à la famille Fournier, maraîchers.
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◗ JANVIER

> Samedi 8
VŒUX DU MAIRE
(Salle polyvalente - 17h30) 

BOULE ABBATIENNE 
- Galette
(Salle des Maux Petits)

ICI & L’ABBAT - 
Assemblée générale
(Salle des fêtes - 16h)

> Mercredi 12
FNACA – Galette
(Salle des fêtes)

> Jeudi 13
LOISIRS AMITIÉS - 
Assemblée générale 
et Galette
(Salle des fêtes - 14h)

> Dimanche 16
ICI & L’ABBAT - 
Après-midi jeux de société
(Salle des fêtes - 14h)

> Mercredi 19
MI LAINE & MI COTON - 
Assemblée générale
(Salle polyvalente - 14h) 

COMITÉ DES FÊTES - 
Assemblée générale 
(Salle des fêtes - 20h)

>  Vendredi 21, samedi 22 
et dimanche 23

THÉÂTRE DE L’ABBAT-JOUE 
- Représentations 
(Salle polyvalente)

> Vendredi 28, samedi 29 et 
dimanche 30
THÉÂTRE DE L’ABBAT-JOUE 
- Représentations 
(Salle polyvalente)

> Samedi 29
BOUGE TON CORPS - 
Assemblée générale 
(Salle des fêtes - 11h30)

◗ FÉVRIER

> Vendredi 4 et samedi 5
THÉÂTRE DE L’ABBAT-JOUE 
- Représentations 
(Salle polyvalente)

> Mercredi 9
MARCHE ABBATIENNE - 
Assemblée générale
(Salle des Maux Petits) 

> Samedi 19
BOULE ABBATIENNE - 
Animation et repas 
(Salle des Maux Petits) 

> Vendredi 25
APE (Association des 
Parents d’Élèves) - Loto
(Salle polyvalente)

> Samedi 26
LA BOULE ABBATIENNE 
- Réunion clubs & 
championnat triplettes
(Salle des Maux Petits) 

◗ MARS

> Dimanche 6
SPECTACLE Arts du cirque 
avec la «Gare 126»
(Salle polyvalente)

> Jeudi 10
SMA JADIS ET NAGUÈRE - 
Assemblée générale
(Salle des fêtes - 19h)

> Samedi 12
LA BOULE ABBATIENNE - 
Critérium qualif. doublettes 
mixtes 
(Salle des Maux Petits) 

> Samedi 19
FNACA - Cérémonie à 
Saint-Martin-d’Abbat
(Salle des fêtes)

> Samedi 26
FOOTBALL CLUB ABBATIEN 
- Repas dansant 
(Salle polyvalente)

◗ AVRIL

> Samedi 2
MATINÉE CITOYENNE
(Salle des Maux Petits) 

> Dimanche 3
COMITÉ DES FÊTES 
- Vide-grenier
(Stade)

> Dimanche 10
ÉLECTIONS
PRÉSIDENTIELLES 
(1er tour)
(Salle des fêtes)

> Dimanche 24
ÉLECTIONS 
PRÉSIDENTIELLES 
(2ème tour)
(Salle des fêtes)

> Samedi 30
LES 100TIAGS - Bal annuel
(Salle polyvalente)

◗ MAI

> Dimanche 8
CÉRÉMONIE DU 8 MAI
(Salle des fêtes)

> Samedi 14
ATELIERS ARTBATIENS 
- Exposition
(Salle des fêtes)

> Dimanche 15
ATELIERS ARTBATIENS 
- Exposition
(Salle des fêtes)

BANQUET DES SENIORS
(Salle polyvalente)

> Samedi 21
COMITÉ MADEMOISELLE 
LOIRET - Élection 
Mademoiselle Loiret
(Salle polyvalente)

> Samedi 28
LA BOULE ABBATIENNE 
- Critérium doublettes 
vétérans 
(Salle des Maux Petits) 

◗ JUIN

> Samedi 4
COMITÉ DES FÊTES - 
Randonnée gourmande 
(Salle des fêtes)

> Vendredi 10
FOOTBALL CLUB ABBATIEN 
- Tournoi Vétérans 
(Stade)

> Samedi 11
FÊTE DES ÉCOLES

FOOTBALL CLUB ABBATIEN 
- Assemblée générale 
(Stade)

> Dimanche 12
FOOTBALL CLUB ABBATIEN 
- Tournois loisirs (journée) 
(Stade)

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES
(1er tour)
(Salle des fêtes)

> Vendredi 17 ou samedi 18
FÊTE DE LA MUSIQUE
(Stade)

> Dimanche 19
ÉLECTIONS LÉGISLATIVES
(2ème tour)
(Salle des fêtes)

> Samedi 25
BOUGE TON CORPS 
- Spectacle
(Salle polyvalente)

FOOTBALL CLUB ABBATIEN 
- Tournois Jeunes 
(Stade)

ÉCOLE DE MUSIQUE - 
Auditions de fin d’année 
(Salle des fêtes)

> Dimanche 26
FOOTBALL CLUB ABBATIEN 
- Tournois Jeunes 
(Stade)

AGENDA DES ÉVÉNEMENTS*

40

  ST MARTIN D'ABBAT - 2021.indd   40 06/12/2021   14:15



éditorialAssociations

41

Associations

Bulletin municipal  I  SAINT MARTIN D’ABBAT  I  Décembre 2021 41

◗ JUILLET

> Samedi 2
ÉCOLE DE MUSIQUE - 
Concert chorale
(Salle des fêtes)

> Dimanche 3
SMA DEMAIN - 
C’est FestiBAL 

> Dimanche 10
SMA DEMAIN - 
C’est FestiBAL

BRAQUET ABBATIEN - 
Course cycliste

> Jeudi 14
FÊTE NATIONALE 
(feu d’artifice / date à 
confirmer) 

COMITÉ DES FÊTES et 
MARCHE ABBATIENNE - 
Retraite aux flambeaux 

> Dimanche 17
SMA DEMAIN - 
C’est FestiBAL

> Dimanche 24
SMA DEMAIN - 
C’est FestiBAL

> Dimanche 31
SMA DEMAIN - 
C’est FestiBAL

◗ AOÛT

> Dimanche 7
SMA DEMAIN - 
C’est FestiBAL

> Dimanche 14
SMA DEMAIN - 
C’est FestiBAL

> Dimanche 21
SMA DEMAIN - 
C’est FestiBAL

LA BOULE ABBATIENNE - 
Assemblée générale 
(Salle des Maux Petits) 

> Vendredi 26
LA BOULE ABBATIENNE - 
Réunion des clubs 
(Salle des Maux Petits - 20h) 

> Dimanche 28
SMA DEMAIN - 
C’est FestiBAL

◗ SEPTEMBRE

> Samedi 3
FÊTE DES ASSOCIATIONS 
(date à confirmer)
(Stade)

> Jeudi 15
THÉÂTRE DE L’ABBAT-JOUE 
- Assemblée générale
(Salle polyvalente)

> Samedi 17
JOURNÉE EUROPÉENNES 
DU PATRIMOINE
(à l’église)

> Dimanche 18
COMITÉ DES FÊTES - Loto 
(Salle polyvalente)

JOURNÉE EUROPÉENNES 
DU PATRIMOINE 
(à l’église)

◗ OCTOBRE

> Dimanche 2
MI LAINE & MI COTON - 
Puces des Couturières
(Salle polyvalente)

> Dimanche 9
MARCHE ROSE
(Salle polyvalente)

> Samedi 15
AMICALE DES POMPIERS 
- Choucroute
(Salle polyvalente)

> Dimanche 16
COMITÉ DES FÊTES - 
Randonnée pédestre 
(Stade)

◗ NOVEMBRE

> Samedi 5 et dimanche 6
IMAGE ABBATIENNE - 
Exposition Photos
(Salle polyvalente)

> Vendredi 11
CÉRÉMONIE 
DU 11 NOVEMBRE
(Salle des fêtes)

> Vendredi 18
FNACA - 
Assemblée Générale
(Salle des fêtes)

> Samedi 19
TENNIS CLUB - 
Assemblée Générale
(Salle des fêtes)

> Samedi 26
Journée de l’arbre (date à 
confirmer)

> Dimanche 27
LOISIRS AMITIES - 
Repas de fin d’année
(Salle des fêtes - 12h)

◗ DÉCEMBRE

> Samedi 3
SAINTE BARBE / 
SAINTE CÉCILE 
(Salle des fêtes)

> Dimanche 4
COMITÉ DES FÊTES - 
Spectacle de Noël 
(Salle polyvalente)

> Samedi 10
GYM ABBATIENNE - Soirée
(Salle des fêtes)
FOOTBALL CLUB ABBATIEN 
- Goûter de Noël
(Salle des Maux Petits)

> Dimanche 18
ÉCOLE DE MUSIQUE - 
Concert de Noël
(Église)

* au 30 novembre 2021, sous réserve de modifi cations.
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NAISSANCES *

• Alba BOUTHELOU ..................... le 7 janvier à SARAN

• Alba ANSON .......................... le 3 février à ORLEANS 

• Paul PORTHEAULT ................ le 8 février à ORLEANS

• Etienne MARIN ......................... le 7 mars à ORLEANS

•  Myllan DUCLOS PITOUT ........ le 11 mars à ORLEANS

• Julian COLODEAU .................. le 19 août à ORLEANS

• Liam SERRÉ ........................... le 28 août à ORLEANS  

MARIAGES *

•  Hélène LE GOFF et Yoann PERRENOUD
 ................................................ le 10 juillet à BONNÉE

•  Marjorie PASDELOUP et Adrien GALIER
 ..................................................................... le 7 août

•  Angélique LALOUE et Aurélien BARTHON
 ......................................................... le 11 septembre

•  Alicia DESPRES et Valentin BOQUET
 ......................................................... le 25 septembre

DÉCÈS *

• David DUROSAIRE ..................................... le 7 janvier 
à SAINT-MARTIN-D’ABBAT

• Gilbert BEAUDIN ...................................... le 28 janvier 
à SAINT-MARTIN-D’ABBAT

• Christian DEZECOT .................................. le 31 janvier 
à SAINT-MARTIN-D’ABBAT

• Alain DUNEAU ........................................... le 4 février 
à ORLEANS

• Nelly DENIS ..................................................le 19 avril 
à SAINT-MARTIN-D’ABBAT

• Pierre IODTS ................................................ le 5 juillet 
à SAINT-MARTIN-D’ABBAT  

• Virginie DEVALLOIS .................................... le 31 juillet 
à SAINT-MARTIN-D’ABBAT

* Seules les familles ayant accepté une information 
dans la presse apparaissent dans cette publication.

  CONCESSIONS 
AU CIMETIÈRE

• Trentenaire ........70 €
• Cinquantenaire 110 €

  PHOTOCOPIES
• Format A4 ......0.20 €
• Format A3 ......0.45 €

  DROITS DE 
PLACE POUR 
STATIONNEMENT

• Camions lors 
de vente directe 
d’outillage ou autres 
matériels : 45 € par 
installation

• Véhicules de 
restauration rapide 
à emporter et 
commerces de 
vente au déballage 
(primeurs, 
maraîchers, 
producteurs) : 10 € 
par demi-journée

  SALLES COMMUNALES 

Salle Polyvalente

Salle des Fêtes

Salle des Maux Petits

Au 15 octobre 2021, la page annuelle 
des registres d’état civil enregistre...

Au 15 octobre 2021

Au fi l d’une vie…TARIFS COMMUNAUX

SALLE 1
côté cuisine

200 personnes 

1/2 
JOURNEE

seule

1/2 
JOURNEE
(mise à dispo. 

veille d’une 

location)

1 JOUR 2 JOURS

Habitants - Associations 

communales*
125 € 60 € 250 € 380 €

Entreprises, sociétés de 

la Région - Associations 

non évènementielles de la 

commune et la CCL

250 € 120 € 500 € 750 €

SALLE 2
côté scène

300 personnes 

1/2 
JOURNEE

seule

1/2 
JOURNEE
(mise à dispo. 

veille d’une 

location)

1 JOUR 2 JOURS

Habitants - Associations 

communales*
190 € 90 € 375 € 560 €

Entreprises, sociétés de 

la Région - Associations 

non évènementielles de la 

commune et la CCL

350 € 180 € 700 € 1200 €

SALLE complète
500 personnes 

1/2 
JOURNEE

seule

1/2 
JOURNEE
(mise à dispo. 

veille d’une 

location)

1 JOUR 2 JOURS

Habitants - Associations 

communales*
300 € 150 € 600 € 940 €

Entreprises, sociétés de 

la Région - Associations 

non évènementielles de la 

commune et la CCL

650 € 300 € 1600 € 2200 €

SALLE des FETES

1/2 
JOURNEE
(6 heures maxi) 

entre 

8h et 20h 

1 JOUR 2 JOURS

Habitants, Associations communales, 

sociétés privées

et personnel territorial de la commune

175 € 250 € 375 €

Particuliers, sociétés

et Associations hors commune
300 € 375 € 575 €

Associations sportives ou culturelles

et candidats aux élections municipales 

de la commune

GRATUIT GRATUIT GRATUIT

Location de la vaisselle 85 € 85 € 125 €

Salle des Maux-Petits 1 JOUR

Habitants et personnel de la commune 

(avec priorité d’utilisation aux utilisateurs habituels de la salle)
100 €
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    MAIRIE :
A .............................02 38 46 86 40
k .........mairie@saintmartindabbat.fr
F ............www.saintmartindabbat.fr

Rejoignez-nous sur facebook
¤ ......Mairie de Saint Martin d’Abbat 

Ouverture du secrétariat :
du lundi au samedi de 8h30 à12h
Lundi, mercredi et vendredi de 
13h30 à 17h
Permanences :
M. le Maire : tous les jours sur 
rendez-vous
Adjoints : vendredi après-midi et 
samedi matin sur rendez-vous

✔  Ateliers municipaux :
17 rue de la Charmille

✔  Agence Postale :
A ........................  02 38 58 29 36
Ouverture du lundi au vendredi de 
9h à 12h30, le samedi de 9h à 12h.

✔  Salle des Fêtes :
3 place la Mairie
S’adresser en Mairie 

✔  Salle Polyvalente :
62 rue des Maux Petits
S’adresser en Mairie 

✔  Syndicat Intercommunal de 
regroupement à intérêt scolaire 
(St Martin d’Abbat- Germigny)
SIRIS : ................02 38 58 33 25
www.sirissmagy.fr

✔  Ecole La Charmille à Saint 
Martin d’Abbat :
A .........................02 38 58 21 52

✔  Ecole Le Grand Clair à 
Germigny ...........02 38 58 22 69

✔  Syndicat Eau et 
Assainissement de St Martin 
d’Abbat et Germigny
SEA SMAGY ......02 38 46 17 02
F .....................www.seasmagy.fr

✔  SICTOM (ordures ménagères, 
déchetterie...)
A .........................02 38 59 50 25
F ..... www.sictom-chateauneuf.fr

✔  Assainissement Individuel :
SPANC ................02 38 46 04 93
F ...................... www.cc-loges.fr

✔  Culte Catholique - Saint 
Martin d’Abbat : Se renseigner 
au Presbytère : ....02 38 58 40 12

SECOURS

✔  Pompiers ...............................18

✔  SAMU .....................................15

✔  Gendarmerie .........................17

✔  Centre Hospitalier
d’Orléans ...........02 38 51 44 44

PROFESSIONNELS ET 
SERVICE DE SANTÉ

✔  Infi rmière
Mme Gaëlle MARAIS
A .........................06 73 69 67 83 

✔  Laboratoire d’analyses 
médicales
Châteauneuf-sur-Loire
A .........................02 38 58 68 18

✔  Maison pluri-disciplinaire
Châteauneuf-sur-Loire
A .........................02 38 46 95 35

✔  Médecin généraliste 
M. HAMHAMI ......02 38 14 27 40

✔  Orthophoniste
Mme DUMAS ......09 54 06 12 01 

✔  Pharmacie
Mme RICHARD .. 02 38 61 50 86

✔  Taxis
TAXI ABBATIEN ...02 38 58 53 15
A .........................06 70 13 71 19
TAXIS 2 LA CHAPELLE
A .........................06 65 05 45 45

AUTRES

✔  Clinique Vétérinaire
Châteauneuf-sur-Loire
A .........................02 38 58 41 06

SERVICES À LA PERSONNE

✔  Aide à la personne
• SADS CHATF S/L
A .........................02 38 58 56 33
• DOMUSVi Domicile CHATF S/L
A .........................02 22 54 23 09

✔  Portage de repas à domicile 
• ADMR du Loiret CHATF S/L 
A .........................02 38 57 28 00
• LES MENUS SERVICES Orléans 
A .........................02 38 97 86 71

SERVICES SOCIAUX

✔  Maison Départementale de 
Jargeau  .............02 38 25 69 69

✔  CLIC de Sully sur Loire
A .........................02 38 36 84 80

✔  Relais d’Assistantes 
Maternelles (RAM)
A .........................02 38 46 04 95

✔  Aide aux victimes
et Médiation (AVEM)
A .........................02 38 62 31 62

DIVERS

✔  Caisse Primaire Assurance 
Maladie .............................36 46

✔  Trésor Public  ....02 38 58 40 39

✔  REMI (lignes de transports)
A .........................0 800 00 45 00

✔  Préfecture  .........02 38 81 40 00

✔  Conseil Régional
F ..www.regioncentre-valdeloire.fr

✔  Conseil Départemental
F ............................ www.loiret.fr

✔  Communauté de Communes 
des Loges  
F ...................... www.cc-loges.fr

MARCHÉS

✔  Châteauneuf sur Loire :
tous les vendredis matin

✔  Sully sur Loire :
Tous les lundis

GUIDE  DES INFORMATIONS UTILES
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